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PREMIERE PARTIE : PRESENTATION, DIAGNOSTIC 
ET ENJEUX DU TERRITOIRE 

 
 
I – DIAGNOSTIC ET ENJEUX DU TERRITOIRE 
 
 
Le SCOT constitue le cadre de référence pour les différentes politiques menées sur un 
territoire donné sur les thèmes de l’habitat, des déplacements, des équipements 
commerciaux, de l’environnement et de l’organisation de l’espace d’une manière générale.  
Il assure la cohérence de ces politiques ainsi que celle des documents d’urbanisme élaborés 
à l’échelle des communes comme les plans locaux d’urbanisme (PLU), ou de groupements 
de communes comme les programmes locaux de l’habitat (PLH). 
Ce document global de planification permet ainsi d’anticiper et de coordonner le 
développement du territoire de façon à ce que celui-ci soit équilibré et maîtrisé. 
 
La démarche de SCOT dans laquelle s’est lancé le Pays des Combrailles en 2005 a permis 
aux élus et aux acteurs du territoire de travailler et de définir ensemble la stratégie 
d’aménagement et d’organisation du territoire à mener pour les 10/15 ans à venir, à partir 
des enjeux et problématiques mis en exergue par le diagnostic territorial. Ce document 
d’urbanisme stratégique a vocation à mettre en cohérence les différentes politiques 
sectorielles et à planifier le développement du territoire. Aussi, il aborde de nombreuses 
thématiques qui ont permis de dresser un état des lieux plus précis, et plus à jour que celui 
réalisé en 2002 dans le cadre du Pays. Le diagnostic du SCOT est donc aujourd’hui le 
diagnostic qui fait référence à l’échelle du Pays d es Combrailles , tout comme les autres 
documents du SCOT (Projet d’Aménagement et de Développement Durable et Document 
d’Orientations Générales).  
 
 

A – PRESENTATION GEOGRAPHIQUE DES COMBRAILLES  

1. Localisation  

Le territoire du Pays des Combrailles se situe dans un grand quart Nord-Ouest du 
département du Puy-de-Dôme. Ce vaste territoire de moyenne montagne possède des 
frontières communes avec 3 autres départements : l’Allier, la Creuse et la Corrèze. 
 
Longtemps enclavé, ce territoire est aujourd’hui structuré autour des deux autoroutes : l’une 
Nord-Sud (l’A71), l’autre Est-Ouest (l’A89). La façade Est des Combrailles est dorénavant 
desservie par quatre diffuseurs et un échangeur (A71/A89), et raccordée à un carrefour 
autoroutier d’intérêt européen. 
 
Les Combrailles regroupent 103 communes sur dix cantons pour une superficie totale de 
208 221 hectares (2 082 km²), soit 30% de la superficie totale du Puy-de-Dôme. La 
population totale s'élève à 50 066 habitants (RGP 99 actualisé), soit un recul de l’ordre de 
4% par rapport au recensement précédent (52 002 habitants, RGP 90).  
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2. Relief  

Le Pays des Combrailles est constitué de hauts plateaux (600 à 1000m) entaillés par la 
vallée de la Sioule du Sud au Nord, et séparés de la plaine de la Limagne à l’Est par la 
chaîne des Puys. 
Plus précisément, on peut distinguer : 

- la haute Combraille au Sud (bassins du Chavanon et du Sioulet) qui jouxte le Massif 
du Sancy, 

- la moyenne Combraille, d'altitude moyenne (700 m) et traversée par les gorges de la 
Sioule, 

- la basse Combraille qui redescend vers le Nord, 
- le pays Brayaud, à l’Est, qui correspond au secteur de Combronde. 

 

3. Paysages  

On n’embrasse pas le paysage des Combrailles d’un seul regard : le territoire est trop vaste, 
formé de montagnes bosselées, arboré, entaillé parfois. Le paysage est toutefois structuré 
par quelques grands éléments «repères» comme la chaîne des Puys, le massif du Sancy qui 
captent les regards. 
Les gorges de la Sioule, quant à elles, ne structurent pas le paysage visuel car il faut être 
«dedans» pour les découvrir grâce à une succession discontinue de points de vue. 
 
 

B - UN DOUBLE DEFI DEMOGRAPHIQUE  
 

1. Faire face au vieillissement de la population  

 
 

Les Combrailles doivent faire face à : 
 
- un vieillissement important de la 
population  : l’âge médian des Combrailles est 
de 44 ans, c’est-à-dire 5 à 7 ans au dessus de 
la moyenne départementale et régionale. Les 
plus de 60 ans représentent 30 % de la 
population totale contre 22,5 % pour le 
département. Cette proportion s’accentue à 
l’Ouest du territoire. 
Cette évolution soulève plusieurs questions : 
en terme d’habitat adapté aux personnes 
âgées, d’accessibilité et de développement de 
services adaptés à ce public…. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Part des plus  
de 60 ans en 1999 
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- un solde naturel négatif  qui va provoquer la poursuite du déclin démographique. 
Les Combrailles ont perdu 12 % de leur population, soit 6 400 habitants entre 1982 et 
1999. Les simulations de l’INSEE pour 2030 ne laissent pas présager une 
amélioration de la situation. 

  
Aussi, sont envisagées si rien n’est fait :  
      - une baisse de la population comprise entre -23 % et -20%. 
      - une augmentation des plus de 75 ans allant de + 36 % à + 38% : ce nécessite de 
réfléchir au renouvellement de population active. Cette tendance est nationale, mais 
accentuée ici. 
 

2. Attirer de nouveaux habitants pour compenser la bai sse naturelle de 
population  

 
Le territoire a accueilli 600 habitants supplémentaires entre 1990 et 1999, principalement en 
provenance de la métropole Clermont-Ferrand – Riom, mais aussi de l’Ile de France. Les 
ménages avec enfants et les retraités sont les plus nombreux à arriver. 
Ce mouvement migratoire favorable au Pays des Combrailles s’accentue ces dernières 
années, et devrait encore se poursuivre avec l’ouverture récente de l’A89, mais aussi le 
desserrement de l’agglomération clermontoise. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Migrations résidentielles 
entre 1990 et 1999 
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C – HABITAT : DES CAPACITES RESIDENTIELLES INDENIAB LES MAIS 
UNE OFFRE A ADAPTER  
 
Le nombre total de logements est quasi stable entre 1990 et 1999, ainsi que sa répartition : 
70 % de résidences principales (+ 2,2 %), 20 % de résidences secondaires (+ 1,6 % alors 
que le nombre de résidences secondaires baisse en Auvergne sur la même période), 10 % 
de logements vacants (- 8,2 %). 
Malgré les différentes opérations menées pour l’amélioration de l’habitat, la vacance s’est 
accentuée entre 1999 et 2004  sur le territoire : +7 % soit 200 logements… Un potentiel 
encore important de logements vacants reste donc à utiliser (3000 en 2005). Leur 
réhabilitation permettrait l’accueil de familles et  une gestion économe de l’espace en 
occupant déjà l’existant. 
 
D’autre part, en 1999, le parc locatif  ne représentait que 19 % des résidences principales, 
contre 34 % dans le département. Même si l’offre locative sociale s’est accrue d’environ 238 
logements entre 1999 et 2004, elle reste encore très faible (6 % du parc de logements) et 
concentrée géographiquement sur les secteurs industriels de St-Eloy-les-Mines, les Ancizes 
et St-Georges-de-Mons.  
 
Le nombre de constructions, quant à lui, a fortement a ugmenté depuis 1995 : on est 
passé de 145 logements commencés par an entre 1995 et 1999, à 239 entre 2000 et 2004. 
Ceci s’explique par :  
      -   la raréfaction des ventes de maisons anciennes  (rares, chères et achetées souvent 
par des résidents secondaires), le faible coût des terrains et des prêts immobiliers, et la 
faible offre locative qui poussent les habitants locaux à faire construire.  
      -   le desserrement urbain de la métropole clermontoise  qui se poursuit sur la frange 
Est des Combrailles désormais intégrée dans la grande couronne métropolitaine 
clermontoise.  
L’ouverture récente de l’A89, la raréfaction et le coût du foncier sur la métropole 
clermontoise, accentuent donc la pression, déjà sensible, dans les secteurs de Combronde, 
Manzat et Pontgibaud.  
 
Les Combrailles pourront donc garder et attirer des  habitants en adaptant leur offre en 
logements, quantitativement, qualitativement et géo graphiquement. Car même si la 
population diminue, la réduction de la taille des m énages (familles recomposées, 
vieillissement…) nécessite la création de nouveaux  logements. 
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D – UNE GRANDE DIVERSITE DE L’ECONOMIE LOCALE  
 
13 800 emplois sont dénombrés sur le territoire en 1999 (139 000 dans l’agglomération 
clermontoise).  838 emplois ont disparu par rapport à 1990  (-5,7 %). Le tissu économique 
local, essentiellement artisanal, est extrêmement diversifié, tant dans sa structure que dans 
ses secteurs d’activités. 
 
L’agriculture, malgré une baisse de plus de 50 % du nombre d’exploitations entre 1979 et 
2000, reste très dynamique et regroupe encore 20 % des emplois sur place en 1999. 
L'activité agricole est très orientée vers l'élevage bovin. Malgré les difficultés inhérentes aux 
marchés de la viande bovine, le nord et le centre des Combrailles constituent aujourd'hui un 
haut lieu de l'élevage bovin charolais, avec en particulier des performances en matière de 
génétique. La partie sud des Combrailles se caractérise par une production laitière encore 
fortement présente, elle se rapproche ainsi du bassin laitier du Sancy. Néanmoins, cette 
spécialisation a eu tendance à se réduire ces dernière années avec de nombreuses 
conversion vers l'élevage bovin viande. Mais son avenir risque d’être perturbé par différents 
facteurs tels que : l’incertitude de la politique européenne, les problèmes de succession, la 
concurrence avec l’urbanisation à l’Est.... 
 
La forêt  représente 25% du territoire des Combrailles, soit 45 000 hectares et plus de 22 
000 propriétaires. La richesse est importante mais apparaît sous-exploitée. La multiplicité 
des propriétaires et la petite taille des parcelles rendent l'exploitation forestière difficile : 
depuis de nombreuses années, des coopératives ont été créées par des propriétaires pour 
mutualiser la gestion de leurs terrains mais ces pratiques restent marginales dans les 
Combrailles. 
 
Certains secteurs comme les communautés de communes de Haute-Combraille et du 
Sioulet-Chavanon se démarquent par leur dynamisme dans l’exploitation du bois. 
Cependant, cette filière reste à structurer à l’éch elle du Pays des Combrailles, 
notamment en raison du morcellement des propriétés.  
 
La première transformation et le travail mécanique du bois constituent l’activité 
dominante du secteur de production avec 34 entrepri ses artisanales dans les 
Combrailles, mais le bois est jugé de qualité moyen ne. 
 
Le tissu industriel  est très important en termes d’emploi sur le territoire (26 %).  Mais il 
reste fragile car il est soumis aux aléas de 4 entreprises qui non seulement regroupent 80 % 
des emplois salariés privés dans ce secteur, mais qui génèrent également de l’emploi 
indirect (sous-traitance industrielle).  
 
L’économie tertiaire reste encore très faible aujourd’hui. Malgré tout, le commerce, suivi par 
les activités liées à l’éducation, à la santé, au social et les services emploie le plus de 
personnes. De plus, l’ouverture récente de l’A89 est l’occasion de créer une nouvelle 
politique d’accueil pour les entreprises. Il faut en fixer l’équilibre général, et la 
complémentarité à l’échelle du Pays, et du Département. 
 
La mise en valeur des patrimoines naturels et bâtis, l’amélioration de la quantité et de la 
qualité des hébergements, l’organisation des acteurs touristiques constituent autant d’enjeux 
essentiels pour développer une économie touristique  aujourd’hui trop modeste (5 % de la 
part du marché du Puy de Dôme pour l’hébergement). 
 
Compte tenu de ces éléments et des enjeux qui en découlent, la politique d’aménagement 
du territoire et d’urbanisme décrite dans le SCOT veille à : 

-   soutenir l’agriculture et la filière bois 
-   maintenir et développer les 2 pôles industriels 
-   promouvoir le secteur tertiaire 
-   améliorer les retombées de l’économie touristique. 
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E- UNE ACCESSIBILITE CONTRAINTE ET DES DEPLACEMENTS  
PRIVILEGIANT LA VOITURE  
 
La topographie des Combrailles rend les déplacements difficiles malgré les efforts entrepris 
au cours des dernières années pour améliorer les principaux axes de communication 
routiers.  
 
¨  Les infrastructures routières 
Le territoire du Pays des Combrailles bénéficie d'un réseau routier relativement dense, mais 
essentiellement constitué de voies départementales aux caractéristiques inégales, 
notamment en termes de gabarit ou encore d'accessibilité en période hivernale. Ce réseau 
est essentiellement orienté dans un axe Est–Ouest et très faiblement Nord–Sud ce qui ne 
facilite pas la structuration du territoire et les relations entre les différents pôles. 
 
Quatre axes majeurs irriguent et desservent le territoire du Pays des Combrailles : 

- La RD 2144 assurant la liaison routière entre Clermont-Ferrand - Riom et Montluçon  

- La RD 941 assurant la liaison entre les agglomérations de Clermont-Ferrand, Guéret 
et Limoges. 

- L'autoroute A71  qui borde le territoire des Combrailles à l'Est. Si cet axe ne traverse 
pas le territoire, il est cependant stratégique avec les trois "portes" d'accès aux Combrailles 
que constituent les diffuseurs de Montmarault (centre logistique), Ebreuil (vallée de la Sioule) 
et Riom.  

- Enfin, l’Est des Combrailles est desservi par la nouvelle autoroute A89 (Clermont-
Ferrand – Bordeaux) et bénéficie de quatre diffuseurs et d’un échangeur. 
 
¨  La desserte ferrée  
La liaison ferroviaire Montluçon/Clermont-Ferrand via Saint-Eloy les Mines constitue un axe 
structurant mais très fragile puisqu’une suspension de trafic a été programmée le 9 
décembre 2007. Elle desservait jusqu’à présent sept gares sur le territoire (Manzat, Les 
Ancizes/St-Georges-de-Mons, St-Gervais-d’Auvergne, Châteauneuf-les-Bains, Gouttières, 
St-Eloy-les-Mines, Lapeyrouse). Sa vétusté engendrait des fréquences et des vitesses 
limitées qui diminuaient fortement son attractivité, mais malgré tout, les élus ont souhaité 
afficher unanimement, dans le cadre du SCOT, leur volonté de revitaliser cette ligne afin de 
maintenir un niveau de desserte ferroviaire compatible avec les ambitions du territoire. Le 
maintien de cette ligne ferroviaire est, en effet, vital pour le territoire et son intérêt est 
multiple avec :  

- la desserte des voyageurs : étudiants en direction des établissements de Clermont-
Ferrand, de Saint-Eloy-les-Mines ou de Saint-Gervais-d’Auvergne, employés en direction de 
Clermont-Ferrand. Située dans un cadre paysager exceptionnel (gorges de la Sioule), 
l’intérêt touristique de la ligne pourrait également être développé. 

- un développement potentiel du fret en lien avec les  pôles d’activités du 
territoire (Les Ancizes/Saint-Georges, Saint-Eloy-l es-Mines), les futurs sites 
d’extraction des roches, les plates formes bois, le  transport des déchets,…   
 
¨  La desserte aérienne 
L'aéroport le plus proche est celui de Clermont-Ferrand – Auvergne qui connaît depuis 
plusieurs années un développement important de ses liaisons nationales et internationales 
grâce au "hub" d'Air France. Saint-Gervais-d'Auvergne est à quarante-cinq minutes de 
l'aéroport. 
 
Compte tenu de ces éléments, le développement du territoire s’est organisé sur l’utilisation 
de la voiture, qui reste actuellement le seul mode de communication efficient pour accéder 
aux pôles d’emplois (à titre d’exemple, 3 650 personnes vont travailler tous les jours dans la 
métropole clermontoise). Or, l’augmentation progressive du prix des carburants pourrait 
conduire à une remise en cause partielle de cette mobilité. 
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G- UN ENVIRONNEMENT A VALORISER  
 

Le réseau hydrographique est 
très dense  sur le territoire des 
Combrailles. Quatre bassins 
versants se distinguent : celui de 
la Sioule, de l’Allier, du Cher et de 
la Haute Dordogne. La Sioule , 
qui traverse le territoire du Sud-
Ouest au Nord-Est, constitue une 
véritable épine dorsale  des 
Combrailles. Son bassin versant 
est relativement modeste, mais il 
comprend de nombreux cours 
d’eau tels que le Sioulet ou la 
Bouble. Le territoire présente 
également une grande diversité 
de milieux humides  tels que les 
zones de tourbière (en amont du 
Sioulet, de la Miouze, du Tyx et 
de la Ribière), les lacs et les 
nombreux plans d’eau réalisés 
ces trente dernières années. 
 
Les eaux sont de très bonne 
qualité, toutefois, la multiplication 
des plans d’eau et les ouvrages 
hydrauliques perturbent 
localement la qualité et le 
fonctionnement des milieux 
aquatiques. De même, le 

développement rural, l’agriculture et l’urbanisation ont également modifié la morphologie des 
cours d’eau et artificialisé ces milieux. 
 
Le territoire doit également faire face à un problème quantitatif de la ressource en eau avec 
l’assèchement des cours d’eau en période d’étiage et l’absence de nappes souterraines 
importantes. 
 
Le maintien et la garantie de la qualité des eaux de surface et souterraines supposent tout 
d’abord une protection des têtes de bassins versants, milieux sensibles de part l’enjeu 
touristique qu’ils représentent.  
 
Améliorer la qualité des eaux passe par une maîtris e et un traitement approprié des 
rejets polluants  : traiter les effluents des collectivités et les rejets industriels en augmentant 
l’équipement en stations d’épuration, la qualité des réseaux d’assainissement et leur 
entretien. 
La sécurité de l’alimentation en eau potable constitue également un enjeu important. Il 
consiste à minimiser le besoin de traitement entre le prélèvement et la distribution, à réduire 
les risques de pénurie accidentelle et à préserver les réserves exploitables pour l’avenir. 
 
En ce qui concerne l’exploitation des ressources du sol, les Combrailles constituent un site 
stratégique pour le gisement de roches massives qui se substituent progressivement aux 
granulats. Le territoire possède aussi d’importantes ressource s locales pour la 
production d’énergie (hydraulique, solaire, éolienn e, bois énergie). Le potentiel ainsi 
offert par les énergies renouvelables pourrait être  beaucoup mieux exploité : 
utilisation accrue du bois-énergie dans les zones p roductrices, utilisation locale des 
énergies solaire et éolienne (pour les sites isolés ), voire des ressources 
géothermiques. 
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L’évolution des formes urbaines (habitat groupé, de nsification urbaine des secteurs 
desservis par les transports en commun,…), du bâti vers des concepts 
énergétiquement plus performants (isolation, biocli matisation,…) et des équipements 
publics vers une utilisation plus rationnelle de l’ énergie (mutualisation énergétique,…) 
contribueront également à une réduction sensible de s consommations énergétiques. 
 
Le territoire présente une grande diversité de milieux, avec des intérêts aussi bien 
floristiques que faunistiques.  
 

 
L’intérêt patrimonial de ces 
milieux est souligné par la 
présence de 7 sites d’intérêt 
communautaire (Natura 2000), 
de 2 Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique Floristique et 
Faunistique (ZNIEFF) de type II, 
de 17 ZNIEFF de type I, et de 2 
Zones d’Importance pour la 
Conservation des Oiseaux 
(ZICO).  
 
Ces milieux d’intérêt écologique 
majeur sont principalement 
concentrés dans la vallée de la 
Sioule. On précisera également 
que 8 communes du SMAD des 
Combrailles (partie Sud-Est du 
territoire) se situent dans le Parc 
Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne. 
 
 
Cependant, les amé-nagements 
hydrauliques, hydroélectriques, 
l’urba-nisation mal contrôlée, le 
développement touristique et 
l’agriculture intensive menacent 
localement la préservation de ces 
milieux et de ces espèces.  
 

Le patrimoine naturel constitue un atout non seulement écologique mais aussi économique 
(tourisme en particulier). Il faut souligner le rôle très important de l’agriculture sur le territoire, 
que ce soit sur le plan économique ou pour la préservation des paysages et des milieux 
naturels (prairies de fauches et leurs cortèges faunistiques et floristiques associés en 
particulier).  
Toutefois, les activités agricoles sont en perte de vitesse et le devenir du nombre 
d’exploitations n’est pas actuellement assuré avec une population vieillissante. 
Le maintien d’une pratique agricole dynamique est un enjeu majeur sur le territoire, tant sur 
le plan économique (maintien d’une structure économique et de services dans de nombreux 
villages) que sur le plan de la gestion de l’espace (entretien du bocage, des espaces 
prairiaux, des fonds de vallons et des pieds de versants,…). 
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H- ARCHITECTURE ET URBANISME  
 
Longtemps à l’écart et à l’abri d’un développement mal maîtrisé, les Combrailles bénéficient 
aujourd’hui d’un paysage préservé et épargné par une urbanisation proliférante, facteur de 
dégradations difficilement réversibles. Elles se caractérisent par un habitat extrêmement 
dispersé. Les bourgs et villages sont de taille modeste, et de nombreuses communes ne 
comprennent que des hameaux, sans village centre. 
Situé à un carrefour d’influences (Bourbonnaises, Creusoises, Limagnaises ou 
montagnardes), le Pays des Combrailles offre une diversité architecturale, la maison bloc 
restant le type de ferme le plus représenté. 
La raréfaction de maisons vides (et leurs prix), le contexte favorable à l’endettement, et la 
pression urbaine à l’Est et aux diffuseurs de l’A89, favorisent la construction neuve. Or si ce 
mouvement est souhaitable, il faut bien l’encadrer pour éviter quelques maux bien connus, et 
dont certains signes sont déjà visibles : 
 
 - la construction de pavillons trop souvent banals  et sans souci d’intégration, ou de 
prise en compte de l’architecture locale. 
 - les lotissements  déconnectés des villages , enfermés dans leurs haies de thuyas, 
sans espaces publics ou verts communs.   
 - la dispersion de l’habitat dans l’espace posant des problèmes d’assainissement, de 
desserte routière, et de ramassages divers. 
 
D’autres évolutions sont à accompagner au mieux : 
 - l’intégration  des bâtiments d’activités commerciales, artisanales ou industrielles,  
 - l’intégration des bâtiments agricoles  qui sont de plus en plus éloignés des villages 
pour des raisons réglementaires. 
 
Enfin, le traitement de friches, la résorption des ruines et la réduction de la vacance encore  
présentes  dans l’habitat ancien restent d’actualité. 
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III – LES ACTEURS DU TERRITOIRE 
 

A - LES ACTEURS PRIVES  
 
Le territoire des Combrailles est situé en grande partie dans la circonscription de la Chambre 
de Commerce et d'Industrie de Riom (8 cantons sur 10). Il est couvert par la Chambre de 
Métiers du Puy-de-Dôme ainsi que par la Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme. La "Petite 
Région Agricole" des Combrailles regroupe sept cantons (Manzat, Menat, Montaigut-en-
Combraille, Pontaumur, Pontgibaud, Pionsat, Saint Gervais d'Auvergne), les cantons 
d’Herment et de Bourg-Lastic dépendant de la Petite Région Agricole de Dômes et Haute 
Combraille, le canton de Combronde dépendant de la Petite Région Agricole de Nord 
Limagne. 
 
Ces organismes consulaires sont des partenaires inc ontournables et permanents des 
collectivités du territoire . Cela se traduit  au quotidien par une collaboration sur de 
nombreux domaines : touristique (au sein de l’agence locale de tourisme du Pays des 
Combrailles), économique (au sein par exemple de la plateforme d’initiative locale ou encore 
du réseau d’accueil de nouveaux actifs), agricole (opération liée à la collecte de plastiques 
agricoles), environnement (dans le cadre du SAGE de la Sioule)… 
 
Mais au-delà de ces organismes, le SMAD des Combrai lles a réussi au fil des années à 
être reconnu et identifié comme un partenaire et un  outil au service des opérateurs 
privés : les associations culturelles (dont il a su scité la mise en réseau), les 
entreprises (accompagnées dans leur création et leu r développement, à titre 
individuel, mais aussi dans un réseau comme HABIS),  les agriculteurs (fédérés dans 
l’association Terroir des Combrailles), les acteurs  touristiques (réunis au sein de 
l’ALT).  
 
En matière culturelle, le SMAD des Combrailles a impulsé et accompagne toujours sur le 
plan technique deux réseaux d’associations : « Ronde Musicale en Combrailles », réseau 
des festivals de musique des Combrailles et « Combrailles en Scènes », réseau de troupes 
de théâtre amateur des Combrailles. Ces réseaux ont, dans le cadre du schéma de 
développement culturel, établi des chartes dans lesquelles ils prennent un certain nombre 
d’engagements, notamment sur la qualité et la professionnalisation de leurs manifestations. 
Cette ambition a été reconnue et soutenue financièrement par l’Etat dans le cadre du Pays 
des Combrailles. 
 
L’association Terroir des Combrailles, quant à elle,  regroupe une vingtaine de producteurs 
fermiers du territoire ainsi que deux filières courtes. L’association a été créée en avril 2005 et 
a pour vocation d’animer la marque Terroir des Combrailles, déposée par le SMAD des 
Combrailles auprès de l’INPI. Elle a pour vocation d’être le réseau de producteurs fermiers 
du Pays des Combrailles. A ce titre, seuls les adhérents à l’association sont habilités à 
utiliser la marque territoriale Terroir des Combrailles, elle-même régie par un règlement 
intérieur définissant la zone géographique concernée et les caractéristiques des produits. 
Les actions menées ont dans un premier temps touché à la promotion des produits fermiers 
des Combrailles, à travers la réalisation d’outils de communication (brochures, flyers, site 
internet www.terroir-des-combrailles.fr). Dans le courant de l’année 2008, une seconde 
orientation est donnée avec le montage d’une cellule commerciale mutualisée. 
 
En matière touristique, à la faveur des politiques régionales et départementales, les acteurs 
locaux (offices de tourisme, professionnels et collectivités) se sont fédérés au sein de 
l’Agence Locale de Tourisme des Combrailles, depuis mai 2006. Cette association, dont le 
SMAD des Combrailles est un membre actif, mène les actions de promotion, communication 
et commercialisation (aspect qui reste à développer de façon importante) pour l’ensemble du 
territoire. 
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L’association Habis, créée en 2001, réunit des prof essionnels, des élus et des 
particuliers de l’Auvergne et plus spécifiquement  des Combrailles, tous sensibilisés à 
la bio-construction et à son développement. Elle a pour but de sensibiliser et 
d’informer les particuliers et les professionnels s ur les matériaux, procédés et 
techniques entrant dans la réalisation d’une constr uction ou d’une restauration 
"saine", exempte d’écotoxicité. 

L’association organise tous les deux ans sur le ter ritoire de la communauté de 
commune de Haute Combraille (Pontaumur) un salon vi sant à la promotion de l’éco 
construction. Cette manifestation connaît un vif su ccès, succès qui permet à 
l’association Habis  d’être considérée comme référe nt dans ce domaine. Les acteurs 
publics et acteurs privés qui composent l’associati on, sont aussi un gage de réactivité 
et d’expertise. Plus qu’un espace de rencontres ent re architectes, artisans, élus et 
administration, Habis est un lieu d’échanges et de débats. Le SMAD des Combrailles a 
été aux côtés de cette association depuis son origi ne et continue à jouer un rôle 
important. 

 
Mais au-delà de ces réseaux d’acteurs regroupés par domaines d’activité, le SMAD des 
Combrailles s’est efforcé de garantir une certaine transversalité, dans le cadre de la nouvelle 
composition du Conseil de Développement qu’il a mis en place. 
 
En effet, le Conseil de Développement du Pays des Combrailles a été initialement instauré 
en juin 2002, mais a été refondu et allégé en cours d’année 2007. Il compte une trentaine 
de membres et constitue désormais un outil opératio nnel pour associer la société 
civile au développement des Combrailles.  Ses membres ont en effet défini divers outils et 
moyens de nature à représenter véritablement les habitants et à les impliquer dans la vie et 
l’avenir de leur territoire. 
 
Ce réseau de partenaires publics et privés constitu era un atout indéniable pour la 
mise en œuvre de la stratégie envisagée dans le cad re du programme Auvergne + Eco 
, et dans le respect de l’implication et de l’assoc iation des acteurs publics et privés. 
Ce réseau a d’ailleurs été valorisé en permanence, dans le cadre des multiples 
procédures, études et projets menés à l’échelle du Pays des Combrailles.  
 
 

 
 
 
B - LES COMMUNAUTES DE COMMUNES  

 
Les Combrailles comptent sept communautés de communes : "Haute Combraille", "Sioulet 
Chavanon", "Manzat", "Pays de Menat", "Pionsat", "Cœur de Combrailles", "Côtes de 
Combrailles". Celles-ci font partie intégrante des adhérents au SMADC, suite à la 
modification statutaire intervenue en 2003. Leurs Présidents sont également membres du 
comité de suivi du Pays, qui fédère également les membres du bureau syndical du SMAD 
des Combrailles et des représentants de communes isolées et du Conseil de 
Développement. Ces éléments démontrent une réelle habitude de travail en commun et donc 
que la coordination des actions peut se faire de façon privilégiée. 
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Le Pays des Combrailles dispose ainsi d'un solide maillage de communautés de communes 
qui contribueront à leur échelle à la mise en œuvre de la stratégie de développement 
envisagée dans le cadre de la candidature notamment dans le cadre des Contrats Locaux de 
Développement financés par le Conseil Général du Puy-de-Dôme et des contrats Auvergne 
+ financés par le Conseil Régional d’Auvergne. 
 
Cette organisation a également suscité le recruteme nt d'agents de développement qui 
sont fédérés au sein d'un réseau de compétences et d’ingénierie indispensables à la 
mise en œuvre et à l’accompagnement des projets.  
 
Néanmoins, deux secteurs des Combrailles ne se sont pas encore structurés en 
communautés de communes : canton de Pontgibaud, canton de Montaigut-en Combraille, 
qui représentent environ 25 % des communes du territoire. 
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C - LE SMAD des Combrailles  
 
Le Pays des Combrailles bénéficie d'une tradition bien établie en matière de coopération 
intercommunale : créé en 1985 à l'initiative des maires et des conseillers généraux des dix 
cantons, le SMAD des Combrailles est organisés en 3 pôles et intervient dans différents 
domaines. 
 
Le SMAD des Combrailles, de par son ancienneté, ses compétences et son périmètre 
d’intervention, s’est avéré être la structure la plus adaptée pour animer et porter le Pays des 
Combrailles. Il s’est investi dans ce cadre dès la fin 1998, lorsque sa candidature à l’appel à 
projet « pays en émergence » a été retenue par la DATAR et la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
Le périmètre d’étude du Pays des Combrailles a été approuvé par la Conférence Régionale 
pour l’Aménagement et le Développement du Territoire d’Auvergne, le 9 novembre 2001. Le 
périmètre définitif du Pays a fait l’objet d’un arrêté le 10 décembre 2004. Un contrat de Pays 
a été signé avec l’Etat en décembre 2004 et le contrat Auvergne + a été signé en mai 2005 
avec la Région. 
 
En ce qui concerne la gestion et l’animation de programmes européens, le SMAD des 
Combrailles a capitalisé une expérience et un savoir faire indéniable, à travers le portage 
d’un programme LEADER 2 et actuellement d’un programme LEADER +. 
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IV - BILAN ET IMPACTS DES PROCEDURES DE DEVELOPPEME NT 
LOCALES  
 
Compte tenu de l’ancienneté du SMADC, il a semblé peu judicieux de revenir sur l’ensemble 
des politiques publiques menées depuis sa création. Le choix a donc été de mettre l’accent 
sur les principales politiques et procédures de développement local conduites depuis 2002. 
 

A – LE CONTRAT DE PAYS SIGNE AVEC L’ETAT  
 
Le Pays des Combrailles a signé un contrat de Pays avec l’Etat en décembre 2004 et pour la 
période 2005 - 2006. Il comportait 13 actions d’un montant de 7 235 013 €. L’Etat s’était 
engagé à soutenir ces actions à hauteur de 2 266 110 €. 
 
A ce jour, la plupart des actions ont été lancées et réalisées. Seules 2 actions n’ont pas été 
engagées :  
 

- schéma prospectif pour l’agriculture des Combrailles : cette réflexion est en grande 
partie intégrée dans la démarche de SCOT, 

 
- mise en place d’un observatoire de l’habitat : c’est à la demande de l’Etat qu’une 

action globale a été présentée ; elle était basée sur les besoins des communautés de 
communes en matière de connaissance des marchés locaux de l’habitat. Une 
articulation sera recherchée avec la politique de l’habitat ambitieuse récemment 
votée par le Conseil Général du Puy-de-Dôme. 

 
Ainsi, le bilan de ce contrat est tout à fait positif. Il a permis de financer des actions 
particulièrement structurantes, et a fourni une base non négligeable pour le contrat Auvergne 
+ signé quelques mois plus tard avec la Région. 
 
 

B – LE CONTRAT AUVERGNE +  
 
La Conseil Régional d’Auvergne a redéfini en 2005 sa politique en faveur de l’aménagement 
et du développement des territoires : elle s’appuie désormais sur les Pays, reconnus comme 
espaces pertinents pour la mise en œuvre et la coordination d’actions structurantes. Elle se 
base sur un outil spécifique : le fonds régional pour l’aménagement et le développement 
durable du territoire (FRADDT). 
 
Fort de son expérience en  matière de gestion de procédures contractuelles, et grâce à son 
ancrage fort auprès des collectivités et acteurs du territoire, le SMAD des Combrailles a été 
en mesure d’animer et d’élaborer le 1er contrat Auvergne + signé en Auvergne, en juin 2005 
et pour 3 ans, avec la Région et les 7 communautés de communes du territoire. Les chiffres 
clés de ce contrat sont rappelés ci-après :  
 
 

 
 

PREVU DANS LE CONTRAT 
INITIAL 

REALISE OU ENGAGE AU 14/12/07 

Montant de dépenses 30 000 000 € environ Non calculé 

Montant de FRADDT 3 084 672 €  

Dont  FRADDT des 
communautés de communes 

2 621 976 € 2 420 000 € environ (car des reliquats du 
FRADDT des communautés de communes 
sera réaffecté sur des opérations d’intérêt 
Pays) 

Dont FRADDT Pays 462 701 € 660 000 € environ  

Autres financements régionaux 4 529 575 € Non calculé 

Nombre d’opérations 103 30 environ ont été engagées ou soldées 
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C – LE CONTRAT TERRITORIAL DE BASSIN  
 
Partageant le diagnostic porté par l’Etat sur la situation du bassin des Combrailles, 
conscientes de l’impact majeur des licenciements économiques découlant des difficultés 
d’entreprises emblématiques (Aubert et Duval, Dietal) survenues en 2003 et soucieuses du 
maintien des services publics, les collectivités locales concernées (Conseil Régional, Conseil 
Général, SMAD des Combrailles, commune de Saint Eloy les Mines) ont élaboré et signé un 
contrat de territoire le 21 juillet 2004 destiné à revitaliser économiquement le bassin des 
Combrailles pour une période de trois ans. 
 
Le contrat de territoire des Combrailles constituait un projet collectif cofinancé et doté de 
moyens significatifs, affecté à 22 fiches actions regroupées en 2 axes (Économie, Formation 
Insertion). 80% des budgets étaient affectés à l’axe économique. Sont indiqués ci-après les 
objectifs globaux du contrat et ses retombées à ce jour : 
 
 - Renforcer l’attractivité du territoire  
La « mise à niveau » du territoire pour l’accueil d’entreprises a été  un des enjeux majeurs du 
contrat : près de 60 ha de zones d’activités économiques ont été réalisés, avec comme point 
fort le parc d’activités de l’Aize, qui couvrira près de 180 ha à l’horizon 2015-2020 (carrefour 
autoroutier A89 / A71) sur la commune de Combronde. 
L’aspect environnemental et paysager ayant été particulièrement mis en avant  (17 % de 
l’investissement  initial est consacré à l’insertion paysagère pour la zone de l’Aize, de même 
que la zone d’Activités de Queuille (16 ha) est entièrement paysagée). Le territoire des 
Combrailles  se devait d’offrir des espaces d’activités où l’environnement est préservé dans 
un souci de différentiation avec les terrains offerts en zone urbaine.  
 
 -  Soutenir et développer l’existant  
Un autre élément marquant, est le soutien apporté à la filière bois, en fédérant les 
entreprises de la filière, autour de projets structurants, qui génèrent des produits à forte 
valeur ajoutée et favorisant l’utilisation des connexes (Bois construction ; bois énergie ; ligne 
de sciage petit bois), 2.4 millions d’euros ont été apportés sur les projets liés au bois.  
Du point du développement de l’offre touristique, plusieurs actions ont été menées : une 
recherche d’investisseurs en immobilier autour du plan d’eau des Fades, la sauvegarde du 
pôle thermal de Chateauneuf les Bains ainsi qu’une étude sur la réalisation de « lodges »  
autour des plans d’eau du territoire. 
 
 
 - Adapter la main d’œuvre locale 
L’axe 2 du contrat de territoire était réservé aux actions d’emplois et de formation. Ainsi, par 
exemple, l’ouverture de l’Atelier Pédagogique Personnalisé (APP) des Ancizes a été 
possible grâce aux fonds du contrat de territoire.  
Une formation spécifique sur les métiers du travail des métaux en vue de former des salariés 
pour Aubert et Duval est actuellement en cours (Conseil Régional d’Auvergne). 
 
 
Depuis 2000, l’emploi salarié sur le territoire des Combrailles a progressé de 0.3%. 
Les créations d’entreprises ont progressé de 12 % par rapport à 2003 (moyenne Puy de 
Dôme + 7.5 %), ces quelques statistiques « positives » laissent augurer d’un bilan à fin de 
contrat globalement satisfaisant, bilan qui devrait encore s’améliorer du fait d’un plan de 
prospection confié à ACSAN pour attirer de nouvelles entreprises lancé en janvier 2007. 
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Le graphique suivant récapitule la ventilation des actions par grands domaines : 
 

Combrailles : Eclatement engagements Axe I en MEUR

Zones industrielles; 3,6

Projets bois; 2,4

Immobilier locatif; 1,5

Etudes / prospection; 
0,2

Actions collectives; 0,4
Tourisme; 0,3

Aides directes (hors 
bois); 0,1
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Tourisme
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Voici également un tableau indiquant les réalisations financières. 
 

 AXE I AXE II Cumul 

 

Développement Economique  
 
 

Emploi -Formation  
  
  

 

Montant initial  
en milliers 

d’euros 11 128   3 337  14 465 

Réalisation 
 à fin 2005  3980   1500   5480   

Réalisation 
 à fin 2006  1353   1000   2353   

Réalisation 
 à fin 2007 3390     500     3890   

Réalisation 
globale 8723  78% 3000 *  90 % 11 723  79 % 

 
* : estimation 
 
A la fin de l’année 2007, près de 12 millions d’euros avaient été affecté par le contrat sur le 
territoire des Combrailles. 
 

D – BILAN ET EFFETS DU PROGRAMME LEADER +  
 
La thématique retenue par le GAL Pays des Combrailles tenait à l’utilisation des nouveaux 
savoir-faire et des nouvelles technologies. L’objectif était de développer l’économie et 
l’attractivité du territoire par l’innovation selon trois axes : 

- améliorer la connaissance et l’organisation du territoire 
- valorisation des services de proximité 
- valoriser les produits et services marchands. 
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Le programme LEADER + a fait l’objet d’une évaluation interne par le biais d’outils 
spécifiques complétés pour chaque opération soutenue et d’une évaluation externe par le 
cabinet EDATER, mission coordonnée avec les autres GAL auvergnats. 
La première approche a permis de tirer des enseignements sur l’impact des opérations et de 
nourrir les analyses plus globales menées dans le cadre de la seconde approche. Cette 
dernière a pris la forme de notes d’évaluation réalisées par le prestataire qui ont permis 
d’améliorer la mise en œuvre du programme. Vous trouverez en annexe la synthèse finale 
(Annexe 7). 
 
Bilan 
Le GAL des Combrailles a démontré sa capacité à investir et soutenir des projets sur le 
territoire grâce aux fonds LEADER+. En effet, 170 opérations ont été soutenues, 1 144 374 
millions d’euros de FEOGA ont été programmés sur un montant total de 3 167 379 millions 
d’euros programmés (volet 1 hors animation). D’une manière générale, les fonds européens 
ont eu un effet levier et ont été programmés à 98%. 
Enfin le rythme des programmations a été constant et le GAL n’a pas été frappé par le 
dégagement d’office, grâce à l’attention constante portée à la gestion et l’animation du 
programme. 
 
Effets : 

- effets sur l’emploi : 
 On estime que le programme LEADER + a contribué à créer 40 emplois et à en maintenir  
143 sur les Combrailles au travers 170 opérations. Si l’on tient compte du fait que le 
programme LEADER + n’a pas pour vocation première de créer des emplois, que seuls les 
emplois directs ont été comptabilisés et que le thème fédérateur ne visait pas l’emploi,  ces 
résultats sont alors appréciables. D’autant plus que  pour les 7 GAL auvergnats on retrouve 
en moyenne 24 emplois crées et 67 emplois maintenus. 
 

- effets sur les priorités transversales des programmes européens 
Au 30 juin 2007, alors que 130 opérations avaient été réalisées, les retombées en termes 
d’emploi, d’environnement d’égalité des chances et de NTIC sont les suivantes. 

 
Répartition des opérations programmées par priorité  
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Ainsi, les retombées sont globalement positives sur l’ensemble de ces priorités. En outre, 
plusieurs opérations ont eu des retombées positives sur plusieurs priorités ce qui confirme 
l’approche multisectorielle de LEADER+, qui constitue un premier pas vers des démarches 
de développement durable. 
Au vu du thème fédérateur, les retombées positives sur les NTIC sont logiques. De même, 
les retombées moindres sur l’environnement s’expliquent puisque ce n’était pas la cible du 
programme. Cependant plusieurs opérations emblématiques ont pu être menées (première 
rencontre de la construction saine , acquisition d'une exposition interactive, Centre 
d’Education au Développement Durable) 
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Sur les premières années du programme, la répartition des maîtres d’ouvrage a fait 
apparaître une sous représentation des entreprises. Suite à ce constat, un important travail 
de communication et de sensibilisation auprès des acteurs économiques a permis de rectifier 
la situation sur deux dernières années du programme. L’effort a consisté d’une part à 
organiser des réunions d’information sur les TIC à l’attention des acteurs économiques, à 
éditer une lettre d’information spécifique, et d’autre part à simplifier les règles de 
cofinancements applicables aux entreprises. 
Ces efforts ont permis de mobiliser davantage d’opé rations menées par des 
entreprises privées. 
 
 
Effets du programme LEADER + Pays des Combrailles s elon les objectifs 
attendus au départ . 
 
Ces grandes priorités sont spécifiques et complémentaires aux priorités transversales des 
programmes européens. 
 
Priorité A : Amélioration de l’offre et de l’accès à internet haut débit (équipements et 
contenu) 
Le programme LEADER + a été le déclencheur d’un véritable développement de l’offre haut 
débit sur les Combrailles. L’influence du schéma directeur des TIC a été déterminante tant 
en matière d’amélioration de l’accès de la population qu’en matière de contenu et donc de 
services offerts. Le territoire a été en partie maillé par des points d’accès à internet à haut 
débit. 
Des opérations comme celles menées par les Communautés de communes de Haute 
Combraille (maisons de services), de Sioulet Chavanon (plateforme de service), de Cœur de 
Combrailles (centre multimédia) ou encore par le Centre d’Information sur le Droit des 
Femmes sont tout à fait emblématiques du programme LEADER + Pays des Combrailles. 
Ces opérations ont eu des conséquences essentielles pour de la population, notamment les 
publics les plus fragiles, et ont pu constituer la base pour des actions à plus grande échelle, 
notamment au niveau régional (points visio-publics). 
 
Priorité B : Création et développement de sites int ernet et d’outils numériques 
Un quart des opérations financées par le programme relève de cette priorité. En 2001, très 
rares étaient les collectivités ou les acteurs privés disposant d’un tel outil. Le programme 
LEADER+ a soutenu la création de 12 sites internet publics dont la majorité à une échelle 
intercommunale, 5 sites créés par des associations et 2 sites d’entreprises. 
 
Priorité C : Mise en réseau des acteurs 
Cette priorité concerne le développement de partenariats originaux et de structuration des 
acteurs pour mettre en œuvre des initiatives communes. Que ce soit dans le domaine 
culturel, associatif ou encore économiques, LEADER + a permis la mise en œuvre d’actions 
structurantes pour les Combrailles. C’est le cas avec les partenariats développés dans le 
cadre des réseaux culturels, avec notamment les réseaux Combrailles en scène et Ronde 
Musicale en Combrailles, aujourd’hui unanimement reconnus pour la qualité de leurs 
initiatives. 
Le secteur économique n’est pas en reste, même si les opérations sont souvent assurées 
par des maîtres d’ouvrages associatifs : citons le salon Habis, la marque territoriale Terroir 
des Combrailles ou encore réseau des opérateurs touristiques. 
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Priorité D : Mobilisation des nouvelles technologie s et de nouveaux savoir-faire chez 
les acteurs économiques 
Les actions individuelles portées par des entreprises ont connu un certain développement à 
l’issue de l’animation décrite ci-dessus. 
Dans de nombreux cas, il s’agissait d’acquérir une technologie nouvelle permettant de 
développer une offre nouvelle de produits et ainsi de répondre ou d’anticiper les demandes 
de la clientèle (opération portée par la société Saint Eloy Palette  ou encore le laboratoire 
Dupuy). 
Il s’agissait par ailleurs d’acquérir des outils permettant de rendre l’entreprise plus 
performante dans son métier (exemple des entreprise ABC ou encore CMB). 
Enfin, des acteurs économiques, grâce au programme, ont pu créer des outils de 
prospection voire de vente par le biais des TIC (GIE Charolais leader, Chamina). 
 
Priorité E : Amélioration et diffusion de la connai ssance sur le territoire 
Une douzaine d’opérations relèvent de cette priorité. 
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DEUXIEME PARTIE : ELEMENTS DE STRATEGIE  

 
La stratégie définie repose d’une part sur le diagnostic préalablement présenté et d’autre 
part sur les travaux de prospection et d’orientation directement issus de la charte de Pays et 
du SCOT. La stratégie LEADER constitue une déclinaison opérationnelle de ces 
orientations. 
 

I - LA STRATEGIE DEFINIE DANS LA CHARTE DE PAYS  
 
 
La Charte de Pays  définit le projet commun, à long terme, de développement et 
d’aménagement du Pays des Combrailles, dans le cadre de la Loi d’Orientation sur 
l’Aménagement et de Développement Durable du Territoire de juin 1999. Son élaboration a 
fait l’objet d’une très large concertation de 1999 à 2002, associant nombre de partenaires et 
l’ensemble des forces vives du territoire, notamment à travers la constitution du Conseil de 
développement dont la réunion constitutive date du 21 juin 2002. 
Fondée sur une ambition à un horizon de dix ans, la charte se décline en quatre axes 
stratégiques. Elle a constitué la base du contrat de Pays signé avec l’Etat le 31/12/2004 et 
du contrat Auvergne + signé avec le Conseil Régional d’Auvergne le 22 juin 2005. 
 
L’ambition affichée dans la charte de Pays était de faire du Pays des Combrailles dans les 
dix prochaines années « un territoire équilibré, à l’identité affirmée, porteur d’un projet de 
développement dynamique et solidaire dans un environnement de grande qualité ». 
 
Les quatre axes stratégiques permettant la mise en œuvre de cette ambition sont les 
suivants : 
Axe 1 : Un territoire multipolaire à valoriser : assurer à tous les habitants  les mêmes 
possibilités d’épanouissement et d’expression. 
Axe 2 : Un espace de développement durable : rendre  le territoire attractif 
économiquement 
Axe 3 : Une ambition de vitalité et de solidarité : inverser la tendance démographique 
Axe 4 : Un territoire de qualité d’accueil : valoriser le patrimoine naturel et culturel 
 
La Charte du Pays des Combrailles a été approuvée en mars 2003. Elle a une validité de 10 
ans et sera révisée à l’issue de cette période.  
 
 
II - LA STRATEGIE AFFINEE PAR LE SCOT  
 
Le SCOT du Pays des Combrailles  a affiné la stratégie de la charte du Pays, dans la 
mesure où il spatialise les problématiques, décline un certain nombre de principes et 
quantifie les besoins. 
La procédure de SCOT a débuté en juillet 2005, avec la réalisation d’un diagnostic, suivi de 
l’adoption du PADD et enfin du DOG. Le projet de SCOT a ainsi été arrêté par le comité 
syndical du SMAD des Combrailles le 19 octobre 2007. 
Les orientations stratégiques du SCOT sont décrites au sein du PADD, et ensuite précisées 
en termes opérationnels par le DOG. 
 
Le fil conducteur du PADD est l’ambition de dynamisme démographique, avec l’objectif 
clairement affiché d’accueillir au minimum 6 000 nouveaux habitants dans les 20 ans (chiffre 
permettant le maintien de la population à son niveau actuel). Cet objectif a conduit à définir 
une stratégie en 3 axes :  
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- Tirer parti de l’extension de la métropole clermont oise à l’est mais de manière 
raisonnée, afin d’attirer des activités nouvelles e t de nouveaux habitants 

- Renforcer le centre des Combrailles 
- Dynamiser les activités liées aux ressources (agric ulture, forêt, éolien, 

tourisme) en particulier à l’ouest et au sud. 
 
La mise en œuvre de cette stratégie spatiale s’appuie sur ce qui fonde les grandes qualités, 
l’originalité et l’unité des Combrailles, à savoir : 

- un réseau de 12 bourgs maillant le territoire, 
- un tissu de communes rurales, 
- une qualité naturelle, paysagère et architecturale. 

 
Même si ces orientations présentent un caractère transversal et sont partagées par 
l’ensemble des acteurs du territoire, le choix de les décliner par grands secteurs 
d’intervention a été fait au sein du PADD. Chacune d’entre elles poursuit de manière 
complémentaire l’objectif d’accueil de nouveaux habitants. 
 
Voici la déclinaison des axes stratégiques en orientations et objectifs des politiques 
publiques : 
1 – Assurer du développement économique et de l’emploi 

·  Passer de deux pôles industriels majeurs (Saint Elo y les Mines et Saint 
Georges de Mons / Les Ancizes) à trois (avec Combro nde en plus) 

·  Renforcer les activités dans les bourgs 
·  Garder des activités agricoles et forestières et développer les activités liées aux 

ressources locales sur tout le territoire 
·  Développer le Label « Combrailles » (voir définition ci-après) 

 
2 – Mener une politique résidentielle différenciée 

·  Avec des objectifs partagés : 
�  Reconquérir des habitants 
�  Créer de nouveaux logements et diversifier l’offre 

·  Et des objectifs déclinés par secteur : 
�  Maîtriser la périurbanisation à l’est 
�  Soutenir l’Ouest et le Sud en renforçant le Cœur des Combrailles 

·  Adapter l’offre de services dans les bourgs en fonction des contextes et des niveaux 
·  Développer le Label « Combrailles » 

 
3 – Rendre durablement accessible 

·  Valoriser les bourgs, nœuds de la trame des déplacements 
·  Relancer la voie ferrée Montluçon / Clermont-Ferrand et les autres dessertes 

ferroviaires 
·  Poursuivre l’organisation routière 

 
4 – Tourisme, nature, environnement 

·  Développer un tourisme durable en lien avec les atouts patrimoniaux du territoire 
·  Protéger et gérer les espaces naturels remarquables 
·  Prendre en compte la ressource en eau, les énergies  et les déchets. 

 
 
 
 



 

Auvergne + éco  
Pays des Combrailles  

23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette stratégie mentionne à plusieurs reprises la notion de « Label Combrailles ». Il était 
donc nécessaire de l’expliquer :  
 
Longtemps à l’écart, et à l’abri, d’une urbanisation proliférante, les Combrailles bénéficient 
aujourd’hui d’un paysage qui, dans l’ensemble, n’est perturbé ni par des zones industrielles 
ou commerciales vastes et médiocres, ni par des lotissements en grand nombre et à 
l’architecture banale, ni par des entrées de ville interminables et hétéroclites, ni par de 
grands ensembles trop denses. 
 
Cela devient rare… et mérite d’être préservé , tout en permettant l’accueil de nouveaux 
habitants et de nouvelles activités. C’est pourquoi il a été retenu dans le cadre du SCOT, 
d’exploiter cette image de marque, de la mettre en avant, de la renforcer dans divers 
domaines, mais aussi de mettre en place des mesures de nature à garantir durablement 
cette qualité. Ce concept figure au SCOT sous un terme qui souligne toute l’importance qu’il 
représente en matière d’identification des Combrailles : le "label Combrailles ".  
Il est clairement reconnu dans le SCOT pour les domaines suivants : 
 - la marque territoriale "Terroir des Combrailles" 
 - la filière bois 
 -  la qualité architecturale 
 -  la mise en valeur des paysages. 
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III - LA STRATEGIE LEADER   
 
La priorité LEADER  est centrée sur l’objectif démographique d’accueillir 6 000 habitants 
dans les 20 ans (conformément aux objectifs du SCOT) par une approche qualitative, la 
mise en œuvre de politiques et actions ciblées sur des secteurs ou des questions clé pour 
l’avenir des Combrailles. Il a donc été décidé d’intituler le programme LEADER 2007 – 2013 
du Pays des Combrailles « CAP 6000 ». 
 
Les schémas de cohérence territoriale sont des outils pensés pour les zones urbaines. La 
transposition sur des zones rurales de certaines de ses composantes (par exemple, les 
plans de déplacements urbains) n’est pas aisée. Pour autant, le résultat auquel est parvenu 
le territoire de Combrailles a été salué pour sa qualité, lors du comité de pilotage du 21 
septembre 2007, auquel été invitées les « personnes publiques associées ». 
 
Mais la culture des problématiques de gestion de l’espace, notamment dans un contexte de 
pression foncière, n’est pas innée. Il est donc indispensable de faire en sorte que les 
préconisations et actions définies dans le SCOT ne demeurent pas lettres mortes. Le 
programme LEADER 2007 –2013 apparaît dès lors comme une moyen privilégié pour 
atteindre l’objectif démographique que s’est fixé le territoire, en agissant sur des domaines 
précis, présentant un fort potentiel d’accueil d’activité et d’habitants. 
 
En outre, la diffusion et la généralisation des bonnes pratiques sur l’ensemble du territoire 
passeront  forcément par des exemples concrets, qui feront des émules. C’est pourquoi la 
plus value de LEADER sera très clairement de permettre la réalisation d’actions exemplaires 
et leur généralisation. Il s’agira aussi bien de faciliter tout le travail de sensibilisation, 
d’information et de conseil en amont, de permettre la réalisation de projets pilotes à forte 
valeur démonstrative, de diffuser l’information relative à ces réalisations concrètes, et 
d’accompagner la généralisation et la transférabilité de ces actions sur tout le territoire, voire 
au-delà. 
 
L’approche qualitative sera concrétisée par la mise en avant d’une part du label 
« Combrailles », qui a été défini plus haut, et d’autre part de démarches innovantes et 
démonstratives. En d’autres termes, la condition pour qu’une opération puisse émarger au 
programme LEADER sera que celle-ci s’inscrive dans la démarche de label « Combrailles » 
définie par le SCOT, ou plus généralement que ces opérations soient novatrices et 
présentent un caractère démonstratif. Ce point assurera un caractère pilote à l’ensemble du 
programme.  
 
La stratégie qui sera mise en œuvre pour atteindre l’objectif démographique ou, pour le 
moins, en poser les bases durables, se décline en 5 axes : 
 
AXE 1 : conforter et développer les activités exist antes  
Il s’agit en premier lieu de conforter et développer les activités existantes  présentant un 
enjeu important en termes démographique. Cela passe tout d’abord par un travail approfondi 
visant à un renouvellement générationnel des acteurs économiques, et ensuite par 
l’accompagnement de démarches collectives aptes à a ccroître le volume d’activité sur 
le territoire.  
Concernant le renouvellement générationnel, il s’agira de poursuivre et d’intensifier les 
actions menées en matière d’accueil de nouvelles populations : il ne s’agira plus seulement 
de cibler les nouveaux actifs, mais aussi tous les nouveaux habitants du territoire. De même, 
il ne s’agira plus seulement de faire venir ces personnes, mais de veiller à leur intégration 
durable sur le territoire. 
Concernant les démarches collectives, elles ont été au cœur des actions mises en place sur 
le territoire depuis plusieurs années. En effet, la notion de « nouveaux savoir faire » qui était 
une des 2 orientations fortes du programme LEADER +, recouvrait la mise en réseaux des 
acteurs locaux et l’apprentissage des projets communs. C’est ainsi qu’ont été confortés les 
réseaux culturels (Combrailles en scène et Ronde musicale en Combrailles) et qu’ont 
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émergé les réseaux constitués autour de la marque Terroir des Combrailles et du 
développement touristique, au sein de l’Agence Locale de Tourisme. Le programme 
LEADER 2007 – 2013 contribuera à faciliter la poursuite et surtout le développement de ces 
actions collectives. 
 
AXE 2 : favoriser les activités dans les nouveaux d omaines porteurs  
Il conviendra ici de favoriser le développement d’a ctivités présentant un fort potentiel 
d’emploi sur le territoire et répondant aux préoccu pations des habitants actuels et 
futurs. La priorité sera donnée à la filière bois, aux éco-énergies, à l’éco-construction 
et à l’éco-protection. Ces activités seront soutenu es en développant les usages sur le 
territoire et en incitant des entreprises à s’impla nter.  
Le développement de la filière bois se basera sur l a réalisation d’une charte forestière 
de territoire. Elle devrait permettre de traiter à la fois de la valorisation de la matière 
première locale, mais aussi des différentes vocatio ns de la forêt (dimensions 
économique et touristique).  
Concernant les éco-activités, elles sont basées sur  une richesse locale avérée (et pas 
seulement liée au bois, mais aussi aux énergies ren ouvelables), et sur un tissu 
d’entreprises existantes pouvant trouver dans cette  niche d’activités un potentiel de 
développement (et donc de création d’emplois) très important. 
 
AXE 3 : mettre en œuvre une politique de l’habitat et du cadre de vie  
D’une manière générale, les politiques d’accueil butent généralement sur la question de 
l’habitat . Aussi, une attention toute particulière y sera consacrée au même titre que la mise 
en valeur des paysages . 
Concernant l’habitat , le programme LEADER CAP 6000 s’inscrira en amont et en aval des 
gros investissements qui ont été identifiés comme nécessaires à l’accueil des nouveaux 
habitants. Il s’agira également d’inciter, de soutenir  et de faire connaître les réalisations 
exemplaires en matière d’habitat. 
Concernant la mise en valeur des paysages , c’est un autre moyen de s’assurer de 
l’intégration durable des populations. En effet, le risque n’est pas neutre de voir se dégrader 
les paysages qui font l’image de marque des Combrailles, au nom d’une retombée sous 
forme de nouveaux habitants à court terme, ce qui aurait pour conséquence d’hypothéquer 
les chances d’attirer en continu de nouvelles populations. 
 
AXE 4 : développer l’offre et l’accès aux services.  
Proposer une offre de services adaptées et accessible constitue une condition 
fondamentale pour accueillir de nouveaux habitants dans de donnes conditions. 
L’offre de services  doit tout d’abord être étoffée et mise en adéquation avec les attentes 
des populations présentes (de façon à ce qu’elles demeurent sur le territoire), mais aussi les 
nouvelles populations. Le programme LEADER CAP 6000 sera un moyen de rattraper le 
retard et surtout de mettre en place les services nécessaires à ces nouvelles populations. 
Les priorités ciblées sont les suivantes : 

- l’offre culturelle, qui est également un vecteur de notoriété et d’image de marque très 
favorable au territoire (cas du festival Bach en Combrailles) 

- les services culturels (conformément aux préconisations du schéma de 
développement culturel réalisé sur le territoire, il s’agira de travailler sur la lecture 
publique, l’enseignement artistique et le cinéma notamment) 

- les services liés à l’enfance jeunesse : le SCOT a clairement mis en évidence 
l’inadéquation entre l’objectif d’attirer des jeunes ménages, et les services dont ils 
pouvaient être demandeurs, notamment en matière de garde d’enfants et d’activités 
périscolaires. 
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- les services liés à la santé : la concentration des moyens sur les pôles urbains nuit à 
la qualité et à la rapidité des interventions en matière de santé, ce qui est paradoxal 
avec le vieillissement de la population. La mise en place de maisons de santé sur le 
territoire sera examinée et recherchée dans le cadre du présent programme. 

 
AXE  5 : coopérer pour plus d’efficacité et d’impac t 
L’accessibilité contrainte du Pays des Combrailles le conduit sans doute à faire plus d’effort 
pour s’ouvrir sur l’extérieur. C’est une des conditions de son développement. Le programme 
LEADER CAP 6000 est donc très ambitieux sur cet aspect, tant sur le plan de la coopération 
inter-territoriale que sur celui de la coopération transnationale. 
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TROISIEME PARTIE : UNE STRATEGIE 
ECONOMIQUE INTEGREE A LA STRATEGIE DU 

 TERRITOIRE 
 
I – LES ECO INDUSTRIES 
 

Depuis une vingtaine d’années, le concept de développement durable s’est étendu, passant 
du domaine public à celui des entreprises. Cette prise de conscience semble se convertir en 
dynamisme économique de premier plan englobant un très large panorama d’activités : 
recyclage, gestion de l’eau, éco matériaux …  
 
L’industrie de l’environnement regroupe les entreprises qui produisent des biens et des 
services servant à mesurer, prévenir, limiter, réduire au maximum ou corriger les atteintes à 
l’environnement telles que la pollution de l’eau, de l’air et du sol, ainsi que les problèmes liés 
aux matières résiduelles, aux bruits et aux écosystèmes.  
 
Cette industrie comprend également les activités liées à l’environnement, les technologies, 
les produits et les services moins polluants, qui réduisent les risques pour l’environnement, 
minimisent la pollution et économisent les ressources.  
 
Avec une croissance de près de 5% par an, les éco activités sont devenues un secteur 
porteur en matière de perspective de développement. Construit initialement sur le secteur 
public (déchets, assainissement) et sur des contraintes législatives, les éco activités 
connaissent en raison du « peak oil » et ses conséquences financières sur le prix des 
énergies un développement considérable. La mise en œuvre de solutions d’optimisation 
énergétique conjuguée à l’essor de la construction durable laisse entrevoir d’importantes 
opportunités pour ce secteur, secteur d’activités dans lequel le Pays des Combrailles 
possède de sérieux atouts.  
 

 
 

Il n’appartient pas ici décrire plus précisément le secteur des éco industries, pour lequel le 
ministère de l’industrie a déterminé 113 technologies  qui concourent à son développement.   

�
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II – INTEGRER LE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS UNE 
LOGIQUE ECONOMIQUE 

 

Matrice SWOT du Pays des Combrailles (éco activités) 

Forces 

Proximité de l’agglomération clermontoise 

Embranchement autoroutier exceptionnel  

Environnement préservé 

Sentiment d’appartenance au territoire 

3 grands groupes industriels 

Stabilité de la main d’œuvre 

Potentiel forestier 

Coût du foncier 

ZAE de haute qualité paysagère 

Savoir faire des chefs d’entreprises 

Zonage PAT (ZAE de Combronde et  Queuille) 

Atomicité  des entreprises 

Un secteur artisanal fort et géographiquement  bien 
réparti 

Salon de la construction Saine depuis 2002 
(association Habis) 

Faiblesses 

Mobilité des travailleurs 

Main d’œuvre peu qualifiée 

Chômage des jeunes important 

Peu d’emploi « féminin »  

Pénurie de logements locatifs 

Fermeture des lignes ferroviaires 

Eloignement des centres de recherche 

Eloignement des centres de formation 

Absence de bâtiments industriels adaptés 

Faire savoir des chefs d’entreprises 

Absence de zonage PAT (Com –Com Haute 
Combraille et Sioulet Chavanon) 

Atomicité des entreprises 

Absence de filière bois intégrée 

Services aux entreprises 

Opportunités 

Réglementation nationale et européenne 

Incitation financière (énergies renouvelables)   

Commande publique 

Besoin en logement et phénomène de rurbanisation 

Développement de l’ossature Bois 

Implantation d’EO2 (granulés bois) 

Nouveau lycée du bâtiment 

Parcs éoliens 

Menaces 

Filière éco activité « dispersée » 

Exode des jeunes 

Lenteur des entreprises à s’adapter aux changements 

Difficultés à attirer les cadres 
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Le tissu économique du territoire des Combrailles est constitué pour l’essentiel de TPE. 
Malgré la présence de trois grands groupes industriels, peu d’industries de sous-traitance se 
sont implantées. Toutefois quelques PME – PMI ont su se développer  au sein du territoire 
des Combrailles et notamment dans le secteur de la première transformation et de la 
seconde transformation du bois. Cette absence de concentration économique a « préservé » 
une répartition spatiale homogène. 
 
A l’exception de quelques rares entreprises (Dubot, Scierie des Combrailles, ABC…), peu 
d’investissements productifs sont réalisés, cette situation d’attentisme a d’ailleurs était un 
des points « bloquant » du contrat de territoire du bassin des Combrailles. Les entreprises 
« surfent » sur des marchés en développement (éco construction), sans tenir compte des 
enjeux réels. Du fait de leur taille limitée, l’aspect investissement immatériel est plus ressenti 
comme une contrainte que comme une opportunité de développement. Un espace de 
mutualisation des compétences, d’investissement productif  et à terme une logique 
commerciale partagée seront les atouts de la création d’une filière éco-construction , filière 
qui gardera une spatialisation éclatée de ses « membres ». 
 
L’aspect éco énergie prend place dans la continuité d’un territoire préservé. Les actions 
engagées par le SMAD des Combrailles par l’intermédiaire du programme Leader +, pour le 
soutien à ces énergies, démontrent tout l’intérêt des particuliers et des collectivités. Les 
futures implantations d’éoliennes, et la réalisation d’une usine de granulation bois sur la 
commune de St Germain Près Herment prouvent que le territoire n’est pas seulement le 
« client » des éco énergie  mais aussi qu’il peut en être producteur. Le pays des Combrailles 
aspire à être un territoire de tests, d’essais et de production d’énergies renouvelables et de 
toutes ses composantes. 
 
Autre aspect, qu’il apparaît utile de développer, est la mise en place de système de 
management environnemental au sein des entreprises même de taille réduite, en favorisant 
le recrutement d’éco conseiller mutualisé. Ce domaine de l’éco protection sera aussi mis 
en avant dans l’accueil d’entreprises exogènes au sein de Zone d’Activités Economiques de 
grande qualité environnementale et paysagère, avec la création d’un hôtel d’entreprises 
dédié aux éco activités et notamment tertiaires.   
 
La volonté du Pays des Combrailles de mettre en œuvre une stratégie de développement 
économique en direction des éco activités favorisera la mise en place d’une synergie entre 
acteurs privés et acteurs publics, où l’intérêt environnemental longtemps vécu comme une 
contrainte doit  maintenant être perçu comme vecteur de développement.  
 

Cette thématique doit permettre au territoire d’être perçu comme : 

- Un milieu innovant  qui permet aux entreprises de développer de nouvelles idées 
pour rester compétitifs dans une économie concurrentielle. L’introduction de 
nouvelles façons de faire doit toucher tout aussi  bien les entreprises industrielles  
qu’artisanales. 

- Un milieu attrayant pour les entreprises. Le Pays des Combrailles souhaite mettre 
en avant une véritable qualité de vie, basée sur une ruralité disposant de services au 
sein d’un environnement préservé qui valorise l’image de marque des éco activités. 
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-  Un milieu durable.  Le pays des Combrailles  doit se développer  dans la 
perspective de créer de la richesse pour les générations actuelles et futures, dans le 
respect des citoyens, dans l’ensemble du territoire et dans chacune de ses 
composantes.  

�
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-  

QUATRIEME PARTIE : LE PLAN DE 
DEVELOPPEMENT  

 

 
I – LA DECLINAISON DE LA STRATEGIE EN  ACTIONS  
 
Le plan de développement du programme Auvergne + Eco – Pays des Combrailles  
s’articule autour des 3 domaines précités (éco construction, éco énergie, éco protection) 
autour d’une méthode croisant 7 modes d’action. 
  
 

·  Observer 
·  Innover, Diffuser 
·  Mutualiser, Coopérer 
·  Former 
·  Communiquer 
·  Accueillir, accompagner 
·  Animer 
  

 
Les différentes fiches actions sont présentées ci-après : 
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Descriptif : 
L’intelligence économique peut être définie comme l'ensemble des actions coordonnées de 
recherche, de traitement et de distribution, en vue de l’exploitation, de l'information utile aux 
acteurs économiques. Ces diverses actions sont menées légalement avec toutes les 
garanties de protection nécessaires à la préservation du patrimoine de l'entreprise, dans les 
meilleures conditions de délais et de coûts. L’information utile est celle dont ont besoin les 
différents niveaux de décision de l’entreprise ou de la collectivité, pour élaborer et mettre en 
œuvre de façon cohérente la stratégie et les tactiques nécessaires à l’atteinte des objectifs 
définis par l’entreprise dans le but d'améliorer sa position dans son environnement 
concurrentiel. Ces actions, au sein de l'entreprise, s’ordonnent autour d’un cycle 
ininterrompu, générateur d’une vision partagée des objectifs de l'entreprise. 
 
Offrir aux entreprises des Combrailles liées aux éco activités, une information en temps réel 
tel est l’objectif de cette action ; aussi bien au travers de voyage d’études dans des pays qui 
possèdent depuis longtemps une culture de l’environnement, ou une avance considérable 
dans l’utilisation des bio matériaux (Suisse, Autriche) qu’au moyen de la création d’un portail 
de veille « produits » et de réglementation à l’instar de la Région Alsace.  

 
Modalités : 

- Recensement des expériences pilote  (Benchmarking) 
- Site de veille stratégique 
- Création ou abonnement collectif à un site de veille 

 
Echéancier : Au cours de l’année 2008, pour les voyages d’études 
Fin 2008, pour la création d’un portail de veille stratégique 
 
Cibles :  Entreprises, Collectivités territoriales 
 
Maître d’ouvrage potentiel : SMAD des Combrailles 
 
Partenaires : CCI, DRIRE, DRAF, CM … 
 
Coût : 20 000 € (2 voyages d’études) 
30 000 € (création du portail de veille + abonnements + achats de données) 
Participation Auvergne + Eco  : 18 000  € 
 
Indicateurs de résultats : 

- Nombre d’entreprises participantes 
- Nombre d’abonnement veille stratégique 
- Nombre de pages web lues 
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Descriptif : 
De nombreuses entreprises industrielles, TPE, PME-PMI, ainsi que les agriculteurs sont 
engagés dans une démarche éco activités (et quelque fois sans s’en rendre compte). Des 
laboratoires des  universités, conduisent des travaux de recherche transférables vers les éco 
activités. Il s’agit de mettre en relation ces différents partenaires dans la constitution d’une 
démarche « gagnant-gagnant ». Les premiers projets de coopération pourraient porter sur : 

- Traitement des bois (oléothermie, rétification…) 
- Matériaux isolants (laine de bois, argile-copeaux de bois… 
- Carburant Bio masse (prototype) 

  
 
Modalités : 

- Convention entre entreprises et universités 
- Programme de recherche en zone rurale (expérimentation) 
- Création de bourse « chercheurs Combrailles » 
- Mise en place d’un groupe d’ « innovateurs » 
- Etablir des passerelles pour faciliter le transfert de connaissance vers les entreprises 
- Accompagner les entreprises vers l’accès au programme de recherche 
- Analyses ponctuelles 
- Diffusion de l’innovation au sein du territoire 
- DTU  
 

Echéancier : 2008, 2009, 2010 
 
Cibles :  Entreprises, Agriculteurs, Universités, Centre de Recherche 
 
Maître d’ouvrage potentiel  : entreprises, laboratoire de recherche 
 
Partenaires : CEMAGREF, Polytech Matériaux et génie civil, CSTB, Pôle Interrégional du 
Bois, ENSTIB, CRITTBOIS 
 
Coût : 500 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 115 000  € 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre de conventions entre entreprises, universités et laboratoires de recherche 
 - Nombre de bourses chercheur Combrailles 
 - Nombre d’entreprises, d’universités, de laboratoires de recherches concernés 
 - Nombre de publications 
 - Nombre de brevets et procédés déposés 
�
�
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La taille critique pour des investissements de grande productivité est dans la plupart des cas 
rarement atteinte en zone rurale. Il est difficile pour les entreprises de la seconde 
transformation du bois de s’engager sur un potentiel de commande auprès d’un fournisseur. 
Celui-ci d’autre part hésite à investir dans un outil qui pourrait travailler en sous capacité. En 
validant les besoins des entreprises de la seconde transformation, et en recensant les 
marchés extérieurs potentiels, certains outils de production tel que les robots de charpente, 
raboteuse ou en continuité des programmes de recherches précédents (oléothermie…) 
pourraient être acquis. 
Toutefois afin de sécuriser les éléments tarifaires, la création d’une structure juridique 
réunissant producteurs et clients semble nécessaire. 
�
�
�
Modalités : 

- Valider les besoins 
- Déterminer les éléments tarifaires 
- Fixer le cadre juridique. (GIE,SAS …) 
- Implantation de l’outil de production 

 
 
Echéancier : 
 - D’ici  fin 2009, recensement des besoins et validation des marchés potentiels 
 - Investissements 2009, 2010 
 
Cibles :  TPE, PME-PMI 
 
Maître d’ouvrage potentiel : entreprises 
 
Partenaires : CCI, Auvergne Promobois, PIB Tulle  
 
Coût : 500 000 €  (étude + investissement) 
Participation Auvergne + Eco  : 57 200 €  
 
Indicateurs de résultats : 

- Volume traité en commun 
- Nombre d’entreprises impliquées 
- CA de l’outil de production  

 
 
 
 

Secteurs concernés : Eco construction- éco énergie 
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Mettre en place une démarche environnementale, c'est mettre en place des méthodes qui 
permettront à l'entreprise de réduire ses impacts sur l'environnement. C'est un 
investissement pour l'avenir à un niveau choisi par l'entreprise qui permet de répondre 
efficacement aux pressions liées aux questions d'environnement. En plus des pressions 
réglementaires, l’entreprise doit de plus en plus souvent faire face aux exigences d’acteurs 
externes.  
L’intégration de l’environnement au sein de l’entreprise peut se faire de façon progressive.  
Dans un premier temps, l'entreprise peut mettre en place de bonnes pratiques pour réduire 
son impact sur l’environnement.  
 
Si l'entreprise souhaite s'impliquer davantage, elle peut intégrer la gestion de 
l'environnement dans son système de management en mettant en place un « système de 
management de l’Environnement » également appelé SME.  
 
 Une fois le système mis en place, l'entreprise pourra faire reconnaître son SME par une 
certification, c’est à dire obtenir la reconnaissance de sa conformité avec la norme 
internationale ISO 14001 ou le règlement européen EMAS. 
 
Toutefois le coût de mise en place d’un SME à l’intérieur d’une petite entreprise est 
rédhibitoire, aussi il convient d’inciter financièrement les entreprises quel que soit leur taille à 
s’engager dans cette démarche. D’autre part, le SME n’a de sens que si une personne 
dédiée au sein de l’entreprise est capable de le contrôler, de l’améliorer ou de corriger les 
écarts. En mutualisant ce personnel, on peut inciter davantage d’entreprise à intégrer cette 
démarche. 
 
Modalités : 

- Fixer le cadre juridique et social 
- Recenser les entreprises susceptibles d’engager une démarche Iso 14 000 
- Embauche d’ éco conseiller en temps partagé par les entreprises 

 
Echéancier :  
 - D’ici  fin 2008: recensement des besoins  
 - Embauche d’éco conseiller 1er semestre 2009 
 
Cibles :  TPE, PME-PMI 
 
Maître d’ouvrage potentiel :  Entreprises 
 
Partenaires : CCI, Universités 
 
Coût : 220 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 40 000 €  
 
Indicateurs de résultats : 

- Nombre d’entreprises s’engageant dans une norme Iso 14 000, ou SME 
- Nombre d’éco conseiller 

 
Secteurs concernés : Eco protection 

�
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Descriptif : Très développées en Allemagne et en Suisse, les maisons passives sont 
conçues de manière à limiter au minimum les besoins de chauffage. Une maison passive 
réduit d'environ quatre-vingt pour cent les dépenses d'énergie de chauffage par rapport à 
une maison neuve construite selon les normes allemandes d'isolation thermique, normes 
déjà très exigeantes. Elle utilise de manière optimale le chauffage passif assuré de l'extérieur 
par le rayonnement solaire thermique à travers les surfaces vitrées, et de l'intérieur par la 
chaleur dégagée par les appareils ménagers et par les habitants eux-mêmes. Consommant 
moins d'énergie, elle produit très peu de gaz à effet de serre, et est par conséquent peu 
nocive pour l'environnement. 

Les entreprises des Combrailles  possèdent le savoir faire pour la réalisation de ce type 
d’habitation. Toutefois la réalisation de la maison passive  est dans la plupart des cas issue 
d’une approche individuelle. En réunissant tous les acteurs, de l’architecte au climaticien en 
passant par le constructeur d’ossature bois, cette action vise à élaborer un produit clef en 
main « normalisé ».  

Au niveau touristique, les Combrailles sont confrontés à un déficit d’hébergements au niveau 
qualitatif et quantitatif ainsi qu’un déficit d’image. Pour combler ces manques, les collectivités 
des Combrailles sont prêtes à mettre en place, sur plusieurs sites dont le potentiel touristique 
a été identifié, des unités d’hébergement proposant également des activités. Pour renforcer 
l’image des Combrailles et favoriser l’activité économique, ces hébergements pourraient être 
réalisés avec des matériaux et des savoirs faire locaux. Une étude architecturale complète 
doit permettre de mettre en œuvre la construction de ses hébergements touristiques 
identitaires prenant en compte la dimension écologique. 
 
 
Modalités : 
 - Création d’un groupe « d’experts »  
 - Esquisse, APS, APD « partenariale » 
 - Validation climatique et énergétique 
 - Elaboration d’un plan marketing « maison passive » Combrailles 
 
Echéancier : 2008-2009 
 
Cibles :  Architectes, bureau d’études, entreprises de la première et seconde transformation 
du bois, climaticien, HABIS 
 
Maître d’ouvrage potentiel  : SMAD des Combrailles, Habis, GIE… 
Partenaires : DDE, CAUE, ADDT, bailleurs sociaux 
 
Coût : 200 000€ 
Participation Auvergne + Eco  : 100 000€ 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre de partenaires impliqués 
 - Nombre de lits touristiques identitaires crées 
 - Nombre de permis de construire « maison passive » 
 

Secteurs concernés : Eco construction- éco énergie 
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Descriptif : Bien-être, santé, économie d’énergies sont au coeur des préoccupations des 
consommateurs. Naturellement, ces tendances ont une incidence sur les attentes des 
consommateurs en matière d’habitat. Les artisans du secteur du bâtiment doivent saisir cet 
enjeu économique primordial pour le développement de l’emploi et l’amélioration de la 
qualité du bâtiment. Pour profiter des opportunités de ce marché, il est nécessaire de 
s’engager dans des démarches de formation pour  la mise en œuvre des matériaux 
« sains ». 
 
De plus, dans un secteur où les difficultés de recrutement sont manifestes, former aux 
techniques de construction saine par le biais d’un chantier école  ou chantier d’insertion 
devrait permettre à des personnes en insertion de faciliter leur retour à l’emploi. La 
réhabilitation d’un bâtiment public avec les techniques précitées serait aussi un élément 
majeur de communication. 
 
 
 
Modalités :  
 - Elaboration de plan de formation 
 - Formation 
 - Engager des synergies avec le futur lycée du bâtiment 
 - Mise en œuvre chantier d’insertion ou chantier école 
 - Choix d’un bâtiment public 

 
 

Echéancier : 2009, 2010 
 
Maître d’ouvrage potentiel  : Organisme de formation, syndicats professionnels, collectivités 
territoriales 
 
Cibles :  entreprises, salariés, personne en insertion 
 
Partenaires : CM63, CAPEB, FFB, Habis, CG 63, association d’insertion 
 
Coût : 140 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 35 000  € 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre d’artisans formés 
 - Nombre de contrat de travail signé par des personnes en insertion 
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Descriptif :  
Le pays des Combrailles aspire à être un territoire de référence en terme d’accueil d’éco 
activités. La plaquette de promotion économique financée dans le cadre du contrat de 
territoire, met l’accent sur la compatibilité de l’environnement et de l’activité industrielle. En 
valorisant des zones d’activités économiques de haute qualité environnementale et 
paysagère, le territoire entend accueillir des entreprises respectant ces principes.  
Cette démarche de « vente du territoire » sera aussi organisée lors des salons 
professionnels thématiques (Pollutec…). La communication traitera aussi des entreprises 
déjà implantées et valorisera leurs activités. 
 
L’association Habis organise depuis 2002 dans les Combrailles, un salon de l’habitat sain. 
Afin de ne pas entrer en concurrence avec le salon de l’éco-construction en septembre à la 
Foire de Clermont–Cournon (grand public), où l’association joue un rôle important, le salon 
est maintenant orienté vers les élus locaux qui peuvent être des prescripteurs importants. 
 
 
Modalités :  

- Campagne de communication 
- Edition 
- Participations foires et salons 
- Organisation du Salon Habis (juin 2008- juin 2010) 

 
 

Echéancier : 2008, 2009, 2010 
 
Cibles :  Entreprises, Grand Public, Collectivités Territoriales 
 
Maître d’œuvre potentiel : SMAD des Combrailles, HABIS 
 
Partenaires : ARDE, CCI, CM,  Auvergne Promobois … 
 
Coût : 95 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 39 000  € 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre d’entreprises s’implantant sur le territoire des Combrailles dans le domaine 

des éco activités 
 - Nombre d’ouvrages diffusés 
 - Nombre de participation foires et salons 
 - Nombre de visiteurs au salon HABIS 
�
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Descriptif : 
La commande publique constitue un levier important pour traduire concrètement en actes le 
développement durable par la structuration des filières économiques qu’elle implique, 
l’exemplarité de l’administration qu’elle génère et le développement d’une offre de service 
plus solidaire et responsable. 
 
Les  collectivités doivent  saisir cette occasion pour devenir un acheteur public et un donneur 
d’ordre responsable et ce d’autant que la réforme du code des marchés publics d’août 2006 
inscrit le développement durable comme pouvant être pris en compte pour la détermination 
des besoins à satisfaire. 
La mise en oeuvre de cette action devra conduire à introduire des critères, 
environnementaux, ou de coût global dans les marché s passés. A cette fin, il 
conviendra de former les acheteurs en élaborant avec eux des outils qui le permettent. 
 
 
Modalités : 

- Elaboration d’un guide pratique 
- Recenser les acheteurs et les convaincre de l’intérêt d’introduire ces clauses 

environnementales. 
- Recenser des marchés formalisés susceptibles d’introduire ce type de clauses en 

liaison avec les pôles ressources. 
- Rédiger des cahiers des charges clauses-types 
- Formation du personnel administratif des collectivités 
-  

Echéancier : 
 - D’ici  fin 2008,  mise en place d’une démarche formalisée de prise en compte du 
développement durable dans l’achat des collectivités territoriales. 
 
Cibles :  Collectivités territoriales 
 
Partenaires : CDG 63, CNFPT, CAPEB, FFB 
 
Coût : 12 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 6000 € 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre de DCE (dossiers de consultation aux entreprises) intégrant des critères 
sociaux et environnementaux/an 
 - Pourcentage de marchés publics passées avec des clauses environnementales/an 
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Descriptif : Le contrat de territoire a permis la mise en place de capacités d’accueil (ZAE),  
nécessaire à l’implantation d’entreprises. Ces zones d’activités ont été conçues de manière 
exemplaire notamment par leur insertion paysagère. Cette offre d‘accueil « différenciatrice » 
se doit de perdurer en encourageant les maître d’ouvrages à adopter des démarches de 
Haute Qualité Environnementale et Paysagère  dans la réalisation de leurs projets. Ces 
parcs d’activités doivent aussi promouvoir par leurs équipements la filière éco activités 
(traitement des eaux, éclairage public …). 
 
Les entreprises du domaine des éco activités doivent aussi être incitées à valoriser ces 
espaces par le biais de réalisations immobilières exemplaires où les différents aspects 
environnementaux occuperont une place déterminante.  
 
La construction d’un hôtel d’entreprises au sein d’une de ces zones d’activités 
« exemplaires » permettra d’offrir à des entreprises exogènes tertiaires une solution locative. 
Cet hôtel d’entreprises sera thématisé « éco activités » 
�
 
Modalités :  
 - Règlement de zone d’activités  
 - Cahier des charges architecturales 
 
Echéancier : 2009, 2010 
 
Maître d’ouvrage potentiel : Collectivités territoriales, CCI, entreprises 
 
Cibles :  entreprises exogènes 
 
Partenaires : DDE, CAUE… 
 
Coût :  
 - ZAE HQE – HQP : 500 000 € 
 - Hôtel d’entreprises « éco activités » : 1500 000 € 
 - Immobilier d’entreprise HQE : 1000 000 € 
Participation Auvergne + Eco  : 175 000   €. Le programme Auvergne + Eco n’interviendra 
que sur les surcoûts HQE. 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre de projets HQE 
 - Nombre d’entreprises hébergées 
 
 
�
�
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Descriptif : L’animation de la stratégie Auvergne + éco  du pays des Combrailles se doit de 
garantir la durabilité des actions entreprises dans un contexte cohérent intégrant les 
politiques sectorielles des différents acteurs. Cette mise en oeuvre exige du temps pour 
l'apprentissage et pour l'appropriation des moyens.  
Ce processus requiert le temps nécessaire à l'imprégnation des objectifs et des enjeux, ainsi 
qu'à l'affirmation d'une volonté politique affirmée couplée de moyens humains et financiers 
adéquats. Pour l'appliquer, il faut des moyens d'animation , d'information, d'évaluation et de 
communication. 
Cette stratégie d'innovation technologique et économique se doit d’être diffusée aux 
différents acteurs du territoire mais aussi d’être le moyen de capitaliser sur les bonnes 
pratiques du territoire. 
�
 
Modalités : 
 - Suivi administratif et Financier 
 - Relation entreprises universités 
 - Animation du groupe des innovateurs 
 - Animation des groupes de travail  
 - Elaboration d’un guide des bonnes pratiques 
 - Aide aux porteurs de projets 
 

 
Echéancier : 2008, 2009, 2010 
 
Maitre d’ouvrage potentiel : SMAD des Combrailles 
 
Cibles :  entreprises, collectivités, porteurs de projets 
 
Partenaires : CCI, CM, DRIRE, DRAF, CR, CG … 
 
Participation Auvergne + Eco  : 60 000   € 
 
Indicateurs de résultats : 
 - Nombre de réunions thématiques « éco activités » 
 - Efficience de l’ensemble des indicateurs 
�
�
�
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II – MAQUETTE FINANCIERE 
 
Les montants de dépenses, les crédits Auvergne +  mobilisés, les cofinancements et les 
autofinancements des différents maîtres d’ouvrage sont récapitulés dans le tableau qui suit.  
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Auvergne + Eco 
Pays des Combrailles 

Coût 
global 

Auvergne + 

Fonds  
européens 
FEADER 
FEDER 

FSE 

Cofinancement s : 
CR Auvergne, CG 

63, Etat, 
Convention 

Massif Central 

Autofinancement 2008 2009 2010 

Observer                 

Benchmarking 20 000 7 200 8 800   4 000 7 200     

Veille stratégique 30 000 10 800 13 200   6 000   5 400 5 400 

Innover                 

Bourse chercheur 150 000 50 000 50 000 20 000 30 000 10 000 20 000 20 000 

Site Pilote, prototype 250 000 40 000 68 750 16 250 125 000   20 000 20 000 

Certification 100 000 25 000 15 000 25 000 35 000     25 000 
Mutualiser                 

Investissement collectif                 

dont étude 20 000 7 200 8 800   4 000 7 200     

Investissement 480 000 50 000 92 000 50 000 288 000   50 000   

SME 100 000 10 000 27 500 30 000 32 500   5 000 5 000 

Eco conseiller 120 000 30 000 20 000 30 000 40 000   15 000 15 000 

Coopérer                 

Maison passive Combrailles 100 000 50 000 25 000 5 000 20 000 25 000 25 000   

Hébergement touristique identitaire 100 000 50 000 25 000 5 000 20 000 50 000     
Former                 

Formation artisans 40 000 10 000 10 000 15 000 5 000 2 500 2 500 5 000 

Chantier école 100 000 25 000   50 000 25 000   12 500 12 500 
Communiquer                 

Salon HABIS 60 000 20 000 10 000 20 000 10 000 10 000   10 000 

Promotion, prospection 20 000 10 000   6 000 4 000   5 000 5 000 

Edition 15 000 9 000   3 000 3 000   9 000   
Accompagner                 

ZAE HQE et HQP 500 000 25 000   250 000 225 000   15 000 10 000 

Hôtel d'entreprises éco activités 1 500 000 150 000 150 000 600 000 600 000     150 000 

Immobilier d'entreprise HQE 1 000 000 50 000   200 000 750 000 25 000 25 000   

Marché public 12 000 6 000   6 000     6 000   
Animer 60 000 60 000       30 000 20 000 10 000 

Total  4 777 000  695 200 524 050 1 331 250 2 226 500 166 900 235 400 292 900 
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III–COFINANCEMENTS 
 
Le SMAD des Combrailles a élaboré une candidature au futur programme Leader  en 
décembre 2007. La réponse à l’appel à projet Leader est annoncée pour la fin février. Du fait 
de la concomitance des deux appels à projets (Auvergne + éco et Leader ), la partie 
économie du programme Leader 4 répond de la même thématique à savoir les éco activités. 
En cas de réponse favorable à la candidature Leader, près de 323 125 € de crédits FEADER 
seront affectés aux éco activités (Voir annexe). 
 
Les autres cofinancements seront des financements liés aux lignes classiques de l’Etat, la 
Région et du Département et de la convention Massif Central. 
 
Autre particularité, le SMAD des Combrailles a décidé de mettre en place un « fonds de 
mutualisation A89 »  alimenté par une cotisation additionnelle au SMAD des Combrailles 
acquittée par les communes et communautés de communes du Pays des Combrailles sur 
lesquelles existe une emprise de l’autoroute A89 et ses infrastructures annexes (aires de 
services et de repos, péages), ainsi que les communes dont les zones d’activités sont 
desservies par l’A89.  
Le Fonds de Mutualisation A89 a pour objet l’accompagnement financier des collectivités 
territoriales, associations et entreprises du Pays des Combrailles dans des démarches de 
développement économique et/ou développement touristique créateur d’emplois. 
 
Le Fonds de mutualisation A89 peut financer des investissements corporels ou incorporels 
destinés au développement économique et /ou touristique, susceptibles d’être créateurs 
d’emplois et situés en priorité sur les secteurs les plus défavorisés et les plus éloignés de 
l’autoroute A89. La collectivité territoriale sur laquelle se trouve le bénéficiaire potentiel doit 
être adhérente au SMAD des Combrailles et appartenir au Pays des Combrailles. Les 
collectivités possédant la compétence en matière de développement économique et 
touristique, les associations respectant les critères d’éligibilité peuvent solliciter le fonds de 
mutualisation A89. 
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CINQUIEME PARTIE : PARTENARIAT ET PILOTAGE 
DU PROJET 

 
I - UNE HABITUDE DE TRAVAIL PARTENARIAL  
 
L’émergence de projets sur un territoire aussi vaste que les Combrailles, nécessite un travail 
en réseau important. Cette méthode de travail a été adoptée depuis longtemps, car elle 
favorise particulièrement le brassage des idées, des personnes et par la même, la naissance 
d’actions novatrices et originales. Ainsi, de nombreuses procédures de développement local 
ont pu en bénéficier et sont autant d’occasions de rencontres entre tous les acteurs du 
territoire : 

- Contrats locaux de développement. 
- Contrats régionaux de territoire. 
- Programme LEADER II puis LEADER +. 
- Charte architecturale et paysagère des Combrailles. 
- Charte du Pays des Combrailles. 
- Contrats de Pays, Auvergne +. 
- Contrat territorial de bassin des Combrailles. 

 
 
 
II - LE PARTENARIAT MIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE 
L’ELABORATION DE LA CANDIDATURE  
 
L’élaboration de la candidature du Pays des Combrailles à l’appel à projet du Conseil 
Régional dans le cadre du programme Auvergne + Eco n’a pas échappé à cette tradition et 
s’est faite dans la continuité d’un important travail de concertation. Il ne s’agissait donc pas 
pour le territoire de repartir de zéro, mais plutôt de capitaliser et valoriser tout le travail 
accompli depuis plusieurs années. Compte tenu de l’amplitude des champs couverts par 
cette démarche et de la méthode participative employée, il est possible de considérer qu’une 
partie du partenariat requis pour l’élaboration de cette candidature au programme a été mis 
en œuvre dans ce cadre. 
 
Toutefois, la stratégie de développement portant sur l’accueil et le développement des éco 
activités a nécessité une approche plus précise et notamment la rencontre d’acteurs privés 
ou de développeurs traitant de ces questions.   

 
La commission économie du Conseil de Développement  (dont la refonte a été entérinée 
en juillet 2007), a été invitée aux réunions d’information et de travail portant sur ce sujet :  

- le 6 décembre 2007 : présentation des grands principes du programme en présence 
des services de la Région, et de la thématique 

- le 24 janvier 2008 :  présentation de la méthodologie d’actions 
 
 
Les acteurs privés  (notamment ceux de la filière bois) ont été sollicité au cours de réunions 
(16 janvier 2008) soit lors d’entretien individuel, permettant ainsi de dégager une hiérarchie 
des actions à mener.  L’envoi d’un questionnaire (voir annexe) à près de 30 entreprises a 
aussi contribuer à l’élaboration du programme. 
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Ces entretiens ont permis de constituer un groupe initial d’entreprises adhérant pleinement 
au projet Auvergne + éco : 
 
Saint Eloy Palettes  (Neuf Eglise) : Traitement des bois 
Caisserie Louis  (Les Ancizes) : Traitement des bois 
EO2 (St Germain Près Herment) : Energie Biomasse 
Auvergne Bois Concept  (Menat) : Maison passive, traitement des bois. 
CMB (Giat) : Maison passive, traitement des bois, isolation saine. 
Scierie des Combrailles  (Montel de Gelat) : Robot de charpente, traitement des bois 
 
 
Un travail a été également mené en direction des partenaires techniques du territoire (CCI, 
CM63…) tant dans le cadre de réunions restreintes que d’entretien. Les relations crées par 
le contrat territorial  vis-à-vis des structures d’Etat (DRIRE, DRAF…) ont permis d’orienter 
ou de réorienter la stratégie.  L’ensemble des acteurs institutionnels a été destinataire du 
formulaire « d’appel à manifestation d’intérêt » du pays des Combrailles, et chacun a pu 
commenter les orientations des actions pressenties.  
 
Les instances du SMAD des Combrailles, qui fédèrent les communes et communautés de 
communes du territoire, ont été régulièrement sollicitées lors des bureaux syndicaux et 
notamment celui du  20 septembre 2007. 
 
 
III - L’IMPLICATION DES ACTEURS DANS LA VIE DU FUTU R 
PROGRAMME 
 

S’intégrant dans la stratégie Leader, le programme Auvergne + Eco du Pays des 
Combrailles bénéficiera de la mise en place des différents comités qui accordent une large 
place au partenariat public-privé, auprès desquels sera adjoint un « groupe expert ». 
 
Un partenariat de décision : le comité de programma tion  
 
L’objectif d’association des acteurs privés aux côtés des acteurs publics sera respecté par la 
composition du comité de programmation du GAL. C’est le principe de la stricte parité qui a 
été souhaité par les partenaires, et notamment le comité de programmation LEADER +, qui 
avait pu expérimenter et apprécier ce système. Le double quorum entre le collège des 
publics et le collège des privés sera exigé lors des réunions du comité de programmation et 
le Président du GAL sera issu du collège des acteurs privés. Il se réunira 3 fois par an. La 
liste définitive de ses membres sera approuvée par le Comité Syndical de la structure 
porteuse du GAL, dès l’acceptation du dossier par le comité de sélection. Certains 
organismes ont déjà donné leur avis de principe pour intégrer ce comité, mais la composition 
est à ce jour définie comme suit :  
 
Collège privé :  
 - 10 titulaires + 10 suppléants issus :  
5 + 5  issus du Conseil de Développement du Pays des Combrailles 
5 + 5 issus des organismes privés liés aux priorités du programme (bois, habitat, économie, 
agriculture, services)  
 
Collège public :  
 - 10 titulaires + 10 suppléants issus :  
5 +5  issus du bureau du SMADC, des EPCI ou des communes isolées 
5 + 5 issus des organismes publics liés aux priorités du programme (bois, habitat, économie, 
agriculture, services). 
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Un partenariat d’animation : un comité technique tr ansversal  
 
Il s’agit d’une instance nouvelle, tenant compte des remarques émises sous LEADER + et 
avec une vocation d’aide à l’instruction et d’animation. Elle se réunira  un mois et demi avant 
chaque comité de programmation et associera les personnes concernées par des dossiers 
au sein des structures (Etat, Département, Région) qui les cofinancent ou les suivent au 
niveau technique, les services de l’Etat concernés par les thèmes dont relèvent les dossiers 
instruits, les agents de développement des communautés de communes, les animateurs et 
les instructeurs (qui présentent les dossiers), la DRAF. 
 
Un partenariat « technologique » : le groupe des in novateurs  
 
Le « groupe des innovateurs » occupera une place fondamentale dans la validation des 
projets. Ce groupe expert réunissant chercheurs, entreprises (dont la présidence pourrait 
être confiée au rapporteur de la commission Economie -Mr Théron, ancien gérant de 
l’entreprise Socamont- du Conseil de développement des Combrailles) sera chargé de 
valider « technologiquement » les différents projets. 
 
La composition de cette entité pourrait être la suivante. 
 

Commission Economie du Pays des Combrailles : 2 représentants 
Laboratoire de recherche et Universités : 2 représentants 

Entreprises de la première transformation du bois : 2 représentants 
Entreprises de la seconde transformation du bois : 2 représentants 

Entreprises Eco énergie : 2 représentants 
Entreprises Eco protection : 2 représentants 
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IV - EVALUATION  
 
Afin de suivre l’application de cette stratégie, un certain nombre d’indicateurs à la fois 
environnementaux, socio-économiques et urbanistiques ont été définis. Ces indicateurs 
forment un tableau de bord qui sera élargi afin que l’on puisse faire une sorte d’état des lieux 
chaque année de la situation et de l’évolution du territoire. 
 
L’évaluation du programme s’inscrira dans cette démarche et dans cette volonté de suivre 
l’évolution du territoire de façon régulière. 
 
Elle concernera le déroulé du programme de façon général, autrement dit son état 
d’avancement. C’est ainsi qu’annuellement un point sera fait sur le nombre de projets 
programmés, le nombre de projets réalisés, la répartition géographique de ces projets, les 
subventions accordées et versées, la répartition géographique des subventions. 
 
Le travail d’évaluation sera  réalisé par les services du SMAD des Combrailles en interne. 
Dans ce cadre, l’outil d’analyse cartographique que représente le Système d’Information 
Géographique du SMAD des Combrailles sera mis à contribution, renforçant ainsi son rôle 
d’évaluation des politiques publiques.  
 
Mais l’évaluation du programme ne concerne pas que l’état d’avancement budgétaire, il 
s’agira aussi d’évaluer les projets retenus d’un point de vue qualitatif et quantitatif : leur 
impact sur le territoire, leur pertinence, les résultats attendus et atteints. Pour ce faire une 
fiche d’évaluation sera intégrée à chaque dossier, permettant de connaître les objectifs 
attendus du projet, et de définir les critères qui permettront de juger du résultat au terme de 
l’opération.  
 
Le Conseil de développement du pays des Combrailles et plus particulièrement la 
commission économie sera très largement associé à cette démarche d’évaluation. 
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Liste des Indicateurs  - Auvergne + Eco - Pays des Combrailles 

    
Indicateurs affectés au mode d'action   Indicateurs généraux et transversaux 
Nombre d'entreprises impliquées 

OBSERVER 
Création d’entreprises 

Nombre d'abonnement veille stratégique Création d’emplois directs 
Nombre de pages web lues Emplois maintenus 
Nombre de convention Universités/Entreprises 

INNOVER 

Nombre d'emplois féminins crées 
Nombre de bourses chercheur Répartition des actions sur le territoire 
Nombre de brevets et procédés déposés Nombre d'actions collectives générées 
Nombre de publications Volume total des investissements 
Volume traité en commun 

MUTUALISER 

Volume de réduction CO2 
CA de l'outil de production  
Engagement ISO 14 000  
Nombre d'éco conseiller  
Nombre de partenaires impliqués 

COOPERER 
 

Nombre d'hébergements touristiques crées  
Nombre de permis de construire maison passive  
Nombre de formation 

FORMER 
 

Nombre de contrat de travail personne en insertion  
Nombre de visiteurs Salon HABIS 

COMMUNIQUER 
 

Nombre d'entreprises exogènes implantées  
Nombre de DCE intégrant des critères environnementaux 

ACCUEILLIR 
ACCOMPAGNER 

 
Nombre de projets HQE  
Nombre d'entreprises hébergées  
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CONCLUSION 
 

La candidature présentée par le Pays des Combrailles au titre du programme Auvergne + 
Eco, et intitulée "intégrer le développement durable dans une logique  économique" , 
s'inscrit pleinement dans la stratégie globale du territoire. 
 
La mise en place de ce plan de développement nécessite le soutien des crédits Auvergne + 
Eco à hauteur de 695 200 €, sur un montant total de dépenses prévisionnelles de  près de 
4.7 millions d’euros Les cofinancements seront issus des lignes classiques des différentes 
collectivités territoriales, de l’Etat et des crédits Massif Central, et du Fonds de Mutualisation 
de l’A89 mis en place au sein de notre territoire. 
 
La mise en oeuvre effective de ce projet s'appuiera sur les ressources internes du SMAD 
des Combrailles, qui ont acquis une solide expérience en matière de gestion et d'animation 
de programmes pluriannuels. 
 
La méthode retenue pour assurer le succès de ce programme fera la part belle aux acteurs 
locaux et notamment privés, en associant les universités et les laboratoires de recherche sur 
cette thématique des éco activités. 
 
L’ensemble du programme est constitué en grande partie d’actions immatérielles portées par 
des collectifs d’acteurs privés. Le rôle des collectivités territoriales étant ici d’accompagner le 
développement des entreprises en offrant un accueil différencié.  
 
Le Pays des Combrailles entend ainsi engager tous les moyens nécessaires pour jeter les 
bases d’un développement économique nouveau respectueux de l’environnement où les 
entreprises du territoire ont un rôle primordial à tenir. 
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ANNEXES 
 
 
 

·  Questionnaires première et seconde transformation d u bois 
 
 

·  Eléments de présentation des « innovations » 
 
 
 
 


